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Les ouvriers, seuls coupables? 
M. Barrette refuse d'intervenir 

à Louiseville 
M. Antonio, Barre t te adressai t mercredi dern ie r au secré-

ta i re généra le da la C.T.C.C. le t é l ég ramme s u i v a n t : 
"Pour fa i re suite à votre t é l ég ramme Re : lé conflit d s 

Louiseville STOP Je dois vous s ignaler que tous les moyens 
de mediat ion ont été épuisés avant la grève STOP Je regre t ta 
de ne pouvoir fa i re davantage dans les c irconstances actuel les" . 

La décision du minis t re du Travai l de ne pas in te rveni r 
dans la greve de Louiseville causera beaucoup de désenchan-
t emen t parmi la populat ion de cet te pet i te ville indus t r ie l le 
qui est victime d 'une vér i table oppression de la par t de l 'As-
sociated Texti le Ltd. 

Pour tan t , M. Bar re t te , dans une le t t re qu'i l r enda i t publi-
que, il y a quelques semaines, approuvai t la position du syn-
dicat et condamnai t l ' a t t i tude in t rans igean te de la compagnie 
P a r la. il indiquai t que la grève étai t non seu lement légale 
mais éga lement juste , 

Tous ceux qui connaissent la s i tuat ion à Louiseville sont 
unan imes à déc larer que la compagnie désire man i fe s t emen t 
a t t a m e r les t ravai l leurs pour mieux leur imposer ses condi-
t ions et dé t ru i r e le syndicat . 

Le gouve rnemen t provincial serait-il donc p rê t à laisser 
égorger la populat ion de Louisevi l le au bénéf ice de l 'Asso-
ciated l 'ext i le Ltd dont les in té rê t s sont dé tenus par de.s 
Amér ica ins ? Alors, quoi, les g rands discours sur la jus t ice 
sociale, la promotion- et la défense des Canadiens f rançais ne 
sera ien t que de la déc lamat ion électorale ?. 

_ Qu'est-ce qui empêche M. Duplessis d ' in te rven i r pour 
r e g i e r - c e t t e grève car nous savons qu'i l a le pouvoir de ia 
rég le r . Qu'est-ce qui l ' empêche de dénoncer la compagnie 
comme il sait si bien le fa i re lorsqu' i l s 'agi t des t ravai l leurs 
• t de leur syndicat ? 

Malgré le t é l ég ramme décevant d u - m i n i s t r e du Travai l , 
les grévistes de Louiseville cont inueront l eu r lut te jusqu 'à la 
victoire. Ils n 'ont pas le temps, eux, de fa i re des discours, 
mais par leurs sacr i f ices et leur rés i s tance à l ' in jus t ice , Ils 
con t r ibuen t à créer chez nous une société ordonnée e t chré-
t ienne. Il est déplorable que dans leur jus te lutte, ils ne re-
çoivent pas plus d 'appui de ceux qui ont des responsabi l i tés 
«ociales et pol i t iques. 

" L 8 TRAVAIL" 

I l f a u t s o u m e t t r e à l ' a r b i t r a g e 
l e s p r i x c o m m e l e s s a l a i r e s 

Exposé de M . Gérard Picard au congrès des relations industrielles de Québec-

L'opinion publique a un rôle à jouer dans la fixation des prix 

"Les salariés et leurs syndicats sont montrés du doigt, 
en période d' inflation, et deviennent le bouc émissaire de 
tous ceux qui veulent expliquer sans e f for t et avec chance 
d 'ê tre crus les causes de toutes les hausses de prix. Vous dé-
sire* savoir pourquoi les prix haussent, vous disent-ils, et 
vous voulez connaître les raisons de la montée en flèche du 
coût de la vie ?. La réponse est simple. Les augmentat ions 
de salaires réclamées par les syndicats expliquent tout. N'est-
ce pas que si les salaires restaient stables nous n'aurions pas 
à souffrir de l 'inflation ? — Il est temps de détruire ce so-
phisme". 

Ainsi s 'est exprimé mardi dernier M. Gérard Picard au 
début d 'une communication qu'il présentai t au Congrès des 
Relations ouvrières organisé à Québec par la Facultés des 
Sciences sociales de l 'Université Laval. 

Les faits 
" P o u r dé t ru i re ce sophisme, a 

cont inué M. Picard, il su f f i t d 'étu-
dier la s i tuat ion. On p ré t end par 
exemple que l ' augmenta t ion des 

I L L U S I O N S . 

-Prends ton temps, josî Qui t'a dit que j'étais mort? 
Je continue de bâtir S« syndicat! Toi? 

salaires a r r ivent en p remier e t 
qûe le pa t rona t se t rouve ensui te 
forcé de hausser les prix, à moins 
que les augmenta t ions de salaire 
ne soient compensées par une pro-
ductivi té accrue. Pour t an t , les 
syndicats de t rava i l leurs savent 
que les salaires ne sont généra le-
ment a ju s t é s à la hausse que plu-
sieur.s mois après la montée de 
l ' indice du coût de la vie. De plus, 
le coût de la main-d 'oeuvre n 'es t 
pas tout le coût de revient et 
n 'es t qu 'un é lément du pr ix de 
gros. ' ' 

Le prés ident généra l de la C.T. 
C.C. a ensui te souligné que la 
Commission Curtis d ' enquê te sur 
les prix avait expr imé sur le su j e t 
un point de vue beaucoup plus 
large en soul ignant que l 'augmen-
tat ion des sa la i res n ' impl ique oas 
nécessa i rement que le coût de la 
main-d 'oeuvre soit plus élevé par 
unité produi te . La Commission af-
f i rme même dans son rappor t , a 
dit M. Picard, que la plus impor-
tan te cause de hausse des prix 
rés ide dans d ' au t res inf luences 
d 'ordre généra l , tel les que la poli-
t ique fiscale et monéta i re de 
l 'Etat , les inf luences de l ' é t ranger , 
le déve loppement de nouvelles res-
sources et de nouveaux procédés 
techniques . 

L'opinion publique 

Puis, passant à l 'essent iel de son 
su je t , M. P icard a expo.sé l'imp.)r-
tance des prix dans une économie 
l ibre et la nécessi té de soumet t r e 
toute augmenta t ion de prix au con-
trôle de l 'opinion publ ique . Il a 
expl iqué comment l 'opinioti publi-

que se t rouve saisie de toutes les 
discussions en t r e pa t rons e t ou-
vriers touchant les augmenta t ions 
de salaires. Aux trois stages des 
négociations, de la conciliation - t 
de l ' a rb i t rage , l 'opinion publ ique 
peut se fami l iar i ser avec cliaqua -
cas et t i re r ses conclusions. 

Il n 'exis te r ien de tel cependan t 
dans le domaine des prix. Même si 
l ' indust r ie l ou le commerçan t pré-
tendent tenir compte de certain.? 
fac teurs , ils peuvent déc ider da 
haus.ser leurs prix e t appl iquer ta 
hausse à compter d 'une cer ta ine 
date, sans r end re de compte à per-
sonne. 

Une solution 
' 'C'est en ré f léch issan t sur ce.* 

faits , a dit M. Picard , que la C.T. 
C.C. en est venue à -la conclusion 
qu 'une rég lementa t ion s ' impose 
dans le domaine de la f ixat ion des 
prix. La C.T.C.C. propose l 'arbi-
t rage des prix parce qu 'el le croit , 
avec la Commission Curt is et les 
responsables de la Commission des 
prix, à l ' impor tance p r imord ia l s 
de l 'opinion publ ique dans una 
démocra t ie . " 

Des tr ibunaux 
Elle propose donc la fo rmat ion 

de t r ibunaux représen ta t i f s , dont 
les décisions ne sera ient pas obli-
gatoires mais devant lesquels les 
p roduc teu r s p r imai res devra ien t 
jus t i f i e r toute augmenta t ion de 
prix. M. Picard déf ini t la jur i -
diction de ces t r i bunaux dans les 
t e rmes suivants : 

a) j u g e r des motifs invoqué.s 
par les p roduc teu r s primai-
res ou par l ' indus t r ie de base 
du pays (excluant l 'agricul-
tu re et le commerce de dé-
ta i l ) , ou encore par les dis-
t r i bu t eu r s des produi t s e t 
services essent ie ls à la na-
tion, à l 'appui des hausses 
de prix sollicitées, et les fa i re 
connaî t re au public s'ils ne 
sont pas jus t i f iés ; 

b) enquê te r dans tout sec teur 
de la vie économique af in 
de dépis te r les abus dans le 
domaine des pr ix et les dé-
noncer pub l iquement , de mê-
me que dans le domaine da 
la s t r u c t u r e f inanc iè re des 
en t repr i ses lorsque ce t t e 
s t ruc tu re peu t in f luence r le» 
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Chronique du Rapailleur 

L E M O T D E C A M B R O N N E 
lerait-il déplacé à l 'endroit du juge Achi l le Pettigrew 

et de l'ex-recorder Jean Mercier , de Québec? 

M . . . . ! 

Une scène plutôt disgracieuse s 'est déroulée devant un 
tribunal d'arbitrage, à Québec, au début d'avril. La séance 
s'ouvre. M. le juge Pettigrew préside. L'ex-recorder [ean 
Mercier, procureur d 'une partie, prend la parole. Il fai t uine 
chage contre le président général de la C.T.O.C., e t sans 
perdre haleine, continue en encensant M. le juge Pettigrew. 
Aucun rappel à l 'ordre de la part du juge. Ce dernier ne se 
sent pas de joie devant le tombeur à distance du p r é s e n t 
de la 'C.T.C.C. et une larme de crocodile perle à sa paupière 
en en tendant son éloge funèbre " a n t e mor tem" de la part 
d 'un confrère. Les tribunaux d'arbitrage serviront-ils mainte-
nant à at taquer des absents et à traiter des sujets qui n ont 
rien à voir avec le différend à régler ? D'où vient cet te désin-
volture ? Que dirait-on si le président de la C.T.C.C., devant 
un autre tribunal d'arbitrage, commençait par charger a fond 
contre le juge Pettigrew et s 'empressait d 'a jouter que le pre-
sident auquel il «'adresse, heureusemnt , n 'est pas de la meme 
farine ? 

I 

L'EDUCATION A SHAWINIGAN 
Journée d'étude — Ecole d'Action ouvrière 

- 1 

Que le juge Pe t t ig rew ne soit 
pas disposé à fa i re l 'éloge du pré-
s iden t généra l de la C.T.C.C., cela 
se conçoit fac i lement depuis l 'ar-
b i t r age du Syndicat des Journa-
li.stes de Québec. Mais qu ' en qua-
l i té de prés ident impar t ia l d 'un 
t r i buna l il le laisse a t taquer com-
m e s'il s 'agissait de lui fa i re son 
procès, cela dépasse lés bornes et 
f r i se le sadisme. Si le juge Pet t i -
•grew désire se venger du pré.si-
dent de la C.T.C.C. qu' i l le fasse 
lui-même, visière levée, et sans se 
cacher d e r r i è r e une ins t i tu t ion 
dont la répu ta t ion est dé jà suf-
f i s a m m e n t compromise . Que l 'on 
aime ça ou non, l ' i n s t i tu t ion arbi-
t ra le a du plomb dans l 'aile. 

Quant à l 'ex-recorder J e a n Mer-
cier , on peu t se d e m a n d e r qu'est-
ce qui le p rend celui-là ? A moins 
que, connaissant in t imement le 
juge Pet t igrew, il ait appr is de 
quel le manière a t t i re r de son cô-
té son impar t ia l i té ! 

Après cela, pourquoi le mot de 
Cambronne ne serait-il pas de mi-
se ? Il se p résen te à l 'espr i t si 
na tu re l l emen t . Et la p remiè re let-
t r e di t tout . Chacun peu t inter-
p ré t e r à sa guise. Ce n 'est pas du 
droi t s ta tu ta i re ; la r èg le classique 
de l ' i n te rp ré ta t ion restr ic t ive ne 
s 'appl ique pas. 

Pourquoi? 
Mais, au fai t , p lus ieurs se de-

m a n d e n t peut-être pourquoi l 'ex-
recorder Mercier n 'es t plus recor-
der ? Le Rapai l leur a recuei l l i 
pour vous, à ce su je t , les infor-
mat ions suivantes . 

M. l 'avocat Jean Mercier a é té 
n o m m é recorder ad jo in t de la ci-
t é de Québec vers 1945-46. Il a 
démissionné, pour raison de santé, 
au mois d 'août 1950. Ce qui, du 
m ê m e coup, lui a assuré une pen-
sion de six mille ($6,000) dol-
lars par année, sa vie duran t . 11 
semble avoir repr i s des forces de-
puis deux ans envi ron que sa dé-
mission a été acceptée, si l 'on en 
juge pa r ses activités profession-
nelles. 

La cha r t e de la cité de Québec 
nous expl ique ce qui se passe lors 
de la démission d 'un recorder . 
Voici le texte de l 'ar t ic le 564 : 

"Si le recorder , après avoir agi 
comme tel du ran t quinze ans, se 
d é m e t de sa charge, ou si pendan t 
l 'exercice de sa cha rge il devient 
aff l igé de quelque in f i rmi té per-
m a n e n t e qui l ' empêche de r empl i r 
ses fonct ions, la cité devra lui 
payer une pension égale aux t rois 
quar t s du t r a i t emen t qu' i l recevai t 
au moment de sa démission ou de 
son inf i rmi té , suivant le cas, e t 
cet te pension qui commence im-
méd ia t emen t après sa démission 
ou son inf i rmi té , , selon le cas, lui 
est payée sa vie d u r a n t comme 
pension insaisissable. ( . . . )" 

Comme M. le recorder Mercier 
n 'occupai t pas sa charge depuis 
quinze ans, il f au t en ' conc lu re que 
sa pension lui a été assurée par 
quelque inf i rmi té pe rmanen te . Au 
moment de sa démission, son trai-
t e m e n t é ta i t de hui t mil le ($8,000) 
dollars par année. Une pet i te ope-
rat ion é lémenta i re indique que 
les trois quar ts de hui t mille dol-
lars font six mille ($6,000) dol-
lars. 

Inf irmité? 
Le premier minis t re da la pro-

vince de Québec, M. Maurice Du-
•plessis, es t in te rvenu personnel-
lement pour i n fo rmer la cité de 
Québec du mauvais é ta t de santé 
du recorder Mercier . En ef fe t , 
dans une l e t t re en date du 17 
août 1950 (veille de la décision 
pr ise pan. le Conseil de Ville de 
Québec de payer la pension Mer-
c ier ) , M. Duplessis é c r i v a i t : 

"A cause de son mauvais é ta t 
de santé , mons ieur le recorder 
J e a n Mercier, C.R., désire ê t re mis 
à sa pension à compter du 1er 
sep tembre prochain. 

"Comme vous 'le savez, en ver tu 
de l 'ar t icle 564 (19 George V, cha-
p i t re 95), la cité paye au recor-
der démissionnaire , qui est dans 
les condi t ions de cet article, une 
pension égale aux trois quar t s du 
t r a i t emen t qu'i l recevai t au mo-
m e n t de sa démission." 

Le p remier minis t re , qui ne con-
naît pas que l 'ar t ic le 564 cité plus 
haut , cont inue comme suit : 

"L 'ar t ic le 565-b de la char te de 
QHébec, édicté par l 'ar t ic le 18 de 
la loi 8 George VI, chap i t re 47, 
pourvoie en même t emps au paie-
men t d 'une pension à la veuve du 
recorder démiss ionnai re ." 

Il convenai t de prévoir ce cas. 
Quand on démiss ionne par sui te 
d 'une inf i rmi té pe rmanen te , 1 
f a u t p r end re des précaut ions . E t 
ce, f ro idemen t , et sans ins inuer 
que la mort peu t s ' ensuivre à 
brève échéance. 

Dimanche, le 20 avril , près, de 
300 dir igeants syndicaux, repré-
sen tan t tous les syndicats de Sha-
winigan, Grand 'Mère , St-Tite et La 
Tuque, se sont réun is à l 'école 
St-Maufice, pour,, une journée d'é-
tude dont le t hème é ta i t le salaire, 
su j e t bien d 'actual i té . Me Marius 
Bergeron, de Québec, conseiller 
technique de la Confédéra t ion des 
t rava i l leurs cathol iques du Cana-
da, a fai t une confé rence sur le 
salaire garant i . Il a exposé la si-
gnif icat ion et les espèces de sa-
laires garant is , les avantages éco-
nomiques et sociaux,, et il a décri t 
les expér iences fai tes à date, e t lés 
possibilités fu tu res . Un f o r u m 
d 'une heu re a suivi cet te confé-
rence. 

Dans l 'après-midi, M. Gérard 
Pel le t ier , de Montréal , d i r ec teur 
du jou rna l "Le Travai l" , et. ani-
ma teu r du p rog ramme "Les idées 
e n marche" , à Radio-Canada, a 
t ra i té du salaire famil ial . Il a ex-
posé la significat ion des t e rmes 
"sa la i re vital et fami l ia l" . Sala i re 
fami l ia l absolu, salaire pour une 
fami l le moyenne, les principes, de 

détermirva'tion du jus te salaire, la 
loi de l ' o f f r e et de la demande , les 
besoins de la fami l le ouvr ière e t 
le coût dé la vie, l ' e f fo r t à f a i r e 
pour a t te indre un équil ibre. 

Ces in téressantes assises ont eu 
lieu sous la prés idence de M. Hu-
b e r t Gaudet , p rés iden t du Con-
seil cent ra l . 

Poursu ivan t son p rog ramme d'é-
ducation, not re Conseil cen t ra l or-
ganise, du 18 au 21 ju in pro-
chain, au Lac en Coeur, une école 
d'action ouvrière. Voici le pro-
g ramme de ce t te école. Mercredi 
le 18 ju in : his toire e t na tu r e du 
capi tal isme en regard du syndica-
lisme. L 'après-midi , un cours sur 
l 'h is toire de l 'action poli t ique ou-
vr ière dans le monde. Le soir, ci-
né- forum sur un su j e t d ' in té rê t ou-
vr ier . 

Le jeudi , é tude d e la déclara-
tion de pr inc ipes de là" C.T.C.C. 
et , le soir, un f o r u m sur le pro-
g ramme d 'éducat ion ouvr iè re du 
Conseil cen t ra l de Shawinigan. 

Le vendred i , é tude h is tor ique et 

sociologique des ins t i tu t ions arbi-
t ra les et de la grève, et le soir , 
myst ique syndicale et f o r m a t i o n 
des chefs ouvriers . E t enf in , le sa- _ 
medi , de rn ie r jou r de l 'école, j« ' 
nouvel indice du coût de la v ie , 
sa composi t ion e t son appl icat ion. 
L'après-midi , les par t ic ipants ap-
p r e n d r o n t à l i re des bi lans de com-
pagnie. La C.T.C.C. enver ra à 
l 'école des professeurs de m a r q u e , 
tels que F e r n a n d Jol icoeur , direc-
t eur du service d 'éducat ion de la 
C.T.C.C.; Gé ra rd Pel le t ie r , direc-
t eur du journa l "Le T r a / a i l " ; l 'ab- . 
bé Phi l ippe Laberge , aumônier d u 
Conseil cen t ra l des syndicats dt l i-. 
Lac St-Jean; M. P.-E. Boité, p r ê t r e ^ 
de Saint-Sulpice, aumônier du Con- . 
seil c en t r a l des . syndica ts de.Mont^ 
réal; les avocats Marius Be rge ron 
e t Jean-Paul Geoffroy, tous deux 
consei l lers t echniques de la C.T. 
C.C. et André Roy, chef du secré-
tar ia t de la C.T.C.C. * 

Une cen ta ine de personnes sui-
v ron t ces cours . Tous les syndi-
cats sopt pr iés dé fa i re conna î t r e 
le p lus tô t possible au Conseil c e n - . ' 
t ra l la liste de leurs délégués. 

Arbitrage à la Wabasso 
' « 

^39 dollars par 15 jours à 
un ouvrier plein-temps " 

"Ou i , le bonus, parlons-en!" 

Enfin ça bouge à la Wabasso. 

Malgré tous les empêchements , toutes les tracasseries 
judiciaires, toutes les chinoiseries légales que la Wabasso a 
mises de l 'avant pour empêcher un syndicat "bona fide"^ de 
vivre dans l'usine," un tribunal d'arbitrage vient enfin d 'ê tre 
formé pour entendre ce différend. 

Le tribunal composé de Me Raymond Beaudet, prési-
dent , de Me Roger Dehaies, arbitre patronal e t de Me Pierre 
Yadeboncoeur, arbitre syndical, siégeait pour la première fois 
de la semaine à Shawinigan. Et le Syndicat national des Em-

Un ingrat 
A Québec, il y a des mil l iers de 

synd iqués ' a f f i l i é s à la C.T.C.C. qui, 
pa r leurs taxes, con t r ibuen t à as-
surer le pa iement de la pension 
de l'ex,-recorder Mercier. Quel in-
gra t ! 

Enf in , devant le t r ibuna l d'ar-
b i t rage Pet t igrew, l 'ex-recorder 
combat les p ré ten t ions de la cité 
de Québec. Il aura à soutenir que 
la cité de Québec est capable de 
payer les augmenta t ions réc lamées 
par la police municipale . Il pour-
ra produi re , s'il le désire, une 
piece concluante à cet e f fe t . La 
cité, elle, p ré tend ê t re incapable 
de payer les augmenta t ions de-
mandées . 

L E RAPAILLEUR 

•lA VRAIE SAVEUR Df.HOltANOé 

FR. 0117 

H O T E L 
L A F A Y E T T E 

A.-H. PATENAUDE, prop, 

CHAMBRES SPACIEUSES 
REPAS EXCELLENTS 
Bières, vins, sp i r i tueux 

AMHERST et DEMONTIGNY 
(près de la Cen t r a l e synd ica le ) 

MONTREAL 

an et demi, déc lare que son sa-
laire, coinme hui leur , à , p lein 
temps , pour quinze jours, s 'élevait 
au montan t de 39 dollars ($39.00) 
et que depuis que le syndicat a 
commencé son organisat ion on lui 
a doublé son travail et qu'il ava i t 
é té avisé par un "pe t i t boss", M. 
Lauréa t ' Leclerc, que pour hu i l e r 
p ropremen t 11 fa l la i t changer l e t 
opéra t ions qu'il faisai t depuis tou-
jours. En contre- 'mterrogatoire . M» 
Bureau lui a demandé : "Vous g«-

, I gne i 39 dollars par quinze jours , 
p l o y é s d e la W a b a s s o C o t t o n c o m m e n ç a i t sa p r e u v e l o n g - > f„ais ji y , aussi le bonus , 
t e m p s r e t a r d é e s u r l e s g r i e f s e n c a u s e : 6 0 a u m i n i m u m . Il n'est-ce p a s ? " Et le peii t gars d« 
a v a i t c o m m e p o r t e - p a r o l e . M M . R e n é C o s s e l i n , s e c r é t a i r e d e répondre : "Oui , le bonus, parlons-

: r . 7 „ • ^ r . j . . n ^ r M ^ R e n é Cette réponse a semble ap-
préciée de tous les assistant* . . • la Fédération nationale du Textile, conseillé par Me René 

Hamel et Maurice Vassart, agent d 'affaires. 
Ça s 'annonce bien. Le premier 

témoin , M. Gaston Bédard, à l 'em-
ploi de la compagnie depuis un 

Tout de suite. Me Jean-Marie 
Bureau, avocat de la Wabasso, 
s 'objecte à la déposit ion même du 
p remier document qui émanai t du 
Service de conciliation de Québec. 
En ef fe t , les deux par t ies ont lon-
guement discuté sur le manda t des 
arbi t res , parce que le document 
présenté par la par t ie syndicale 
indiquait que le t r ibunal étai t for-
mé en ver tu de la Loi des diffé-
rends ouvriers alors que Me Jean-
Marie Bureau pré tend que le man-
dat des a rb i t res leur a é té donné 
en ver tu de la convention collec-
tive, Loi des relat ions ouvr ières . 
Des démarches seront donc fa i tes 
auprès du minis tère pour fa i re 
préciser le manda t . 

Le t r ibunal a tout de m ê m e siégé 
pendan t une deuxième séance, sous 
réserve, et M. Gosselin a d 'abord 
divisé les 60 gr iefs en deux grou-
pes : d 'abord, ceux des employés 
congédiés pour cause; d ' au t r e par t , 
ceux des xongéd iés pour manque 
de t ravai l . "Car , dit-il, la compa-
gnie n'a pas suivi les régies éta-
blies et le syndicat demande ra 
compensat ion pour les per tes de 
salaires. Il s 'agit de savoir si !a 
compagnie s 'est préoccupée des 
droits des ouvr iers en les suspen 
dant ou en les congédiant . Me Ha-
mel déclare que le syndicat pro-
cède sans adme t t r e la validité de 
la convention. "Nous procédons, a-
t-il dit , en vertu de l 'ar t icle 24 et 
ce sans p ré jud ice de not re démar-
che devant les t r i bunaux" . De son 
côté. Me Bureau déclare " L ^ ' f a i t 
d ' ê t re ici n ' ind ique pas que nous 
admet tons que la convention so'i 
nu l le" . M i l 1 

moins un ! 

Un au t r» témoin . Mile 
Boisvert, a aussi t émoigné . 

Lue!» 

Depuis que nous ment ionnons souvent dans ces pages (bien à regre t 
d 'a i l leurs) le nom de Me Jean-Mar ie Bureau de Trois-Rivieres, wa-
basseur numéro 1, p lus ieurs lecteurs nous ont demandé de pub l ie r 
ici sa photo. C'est une curiosi té bien légit ime é tan t donné cu' i l s 'agi t 
d 'un champion : M. Bureau dé t ien t en ef fe t le championna t incon-
tes té de l 'ant isydical isme et de la p rocédure ant i-ouvrière. On le voit 
ici au moment où il se p r épa re à fo rmu le r l 'une de ses object ion» 
désormais fameuses , e n commençan t par ces mots : "P la i se à la Cour... 



Monfréal. 25 avril 1952 LE T R A V A I L P a g » 1 

Une seule comigne aux syndiqués 
de la Celanese: 

revers n'est pas une défaite - Le 
syndicalisme en a déjà vu d'autres 
— Il faut tenir jusqu'à la victoire 

Aucun fléchissement 

C e t t e v o l o n t é a dé jà donné 
des résu l ta ts tang ib les . P lu-
s ieurs ouvr ie rs , q u i , a v a i e n t en -
reg is t ré u n vo te néga t i f , son t 
v e n u s d ' e u x - mêmes p rend re 
leu r ca r te de m e m b r e . L ' u n 
d ' e u x en p a r t i c u l i e r , f r appé 
par l ' e sp r i t avec leque l p a r t i -
sans d u synd ica t e t organisa-
t eu rs ava ien t encaissé l 'échec 
t empo ra i r e , .a déc laré en si-
g n a n t sa ca r te : 

"Votre courage au lende-
main du vote signifie claire-
ment' que vous voulez bâtir à 
la Celanese un syndicat perma-
nent , durable, que vous voulez 
réel lement nous donner la 
chancre que nous at tendons de- | 
puis si longtemps. La plupart | 
des employés, qui ont voté I 
non, ont é té t rompés par la | 
compagnie e t son comité qui ! 
on t réussi à leur faire croire | 
qu8 nous avions à décider de | 
faire la grève ou non. D'autres, ! 
comme moi, ont subi les près- : 
lions e t l ' influence d 'agents 
extérieurs, soudoyés par la [ 
compagnie, qur ont pris tous ^ 
les moyens possibles e t im- j 
possibles pour nous démorali- r 
$er e t nous détourner du syn-
dicat. Il n'a pas été long avant 
que nous nous rendions comp- ' 
te qu'on nous avait trompés. 
Mais ces mensonges ne pren-
dront pas la prochaine fois" . 

U n au t re , en v e n a n t r e m e t -
t r e sa car te , a d i t : " J e n e | 
croyais pas après le vote que . 
vous nous auriez quand même 
a t taché au tan t "d'importance. î 
Nous avons mal voté. Et il y | 
a des milliers e t des milliers j 
d'ouvriers dans d 'autres villes 
e t dans d 'autres industries qui j 
vous supplient d'aller leur don- ! 
ner un coup de main. C'est à 1 

, sa demander si nous n'aurions j 
pas mérité d ' ê t re laissés à no-
tre sor t" . 

L l d é e syndicale a fait 
son ctiemin 

Ces témo ignages , e t nous 
p o u r r i o n s en c i t e r p lus ieu rs 
au t res de m ê m e ton , i n d i q u e n t 
s a n ï l ' o m b r e d ' u n d o u t e que 
l ' e s p r i t est b o n à la Canad ian 
Calanese. Les p rem iè res semai -

j La campagne d'organisation est déjà reprise de plus belle à la Canadian 
Celanese de Drummondvi l le à la suite des deux assemblées qui ont été tenues 
jeudi soir, le 13 avril. 

Refusant en bloc de reprendre l 'argent qu'ils avaient versé pour devenir 
membres de leur Syndicat, argent que nos organisateurs avaient promis de leur 
remettre advenant un vote défavorable, plus de trois cents employés de la Cela-
nese ont exprimé sans broncher leur détermination de poursuivre la lutte jusqu'à 
l 'établissement déf ini t i f et permanent d 'un syndicat dans cette entreprise. 

nés d ' o rgan i sa t i on e t le vo te 
o n t f a i t r é f l éch i r , o n t f a i t pa r -
ler du-synd ica l i s 'me, de sa né-
cessi té e t de son i m p o r t a n c e 
dans la p r o m o t i o n des t r ava i l -
leurs. I ls o n t m o n t r é q u ' i l 
e x i s t a i t u n m o u v e m e n t ou -
v r ie r , une so l i da r i té ouvr iè re . 

La compagn ie Canad ian Ce-
lanese, qu i se v a n t e de con -
t r ô l e r beaucoup de gens à 
D r u m m o n d v i l l e , a pu gagner 
ce vo te , re ta rder encore un peu 
la reconnaissance d u synd ica t , 

mais i l est c la i r qu 'e l l e a déjà 
pe rdu la ba ta i l l e . Le synd ica-
l isme s ' imp laRte ra un j ou r à 
l 'us ine. Cela p e u t p rend re 
que lques mois encore, mais 
cela v iendra . I l y a beaucoup 
de t rava i l en p r o f o n d e u r d ' ac -
comp l i . I l y a m a i n t e n a n t de 
la c o n v i c t i o n syndica le . Beau-
coup p a r m i , c e u x q u i o n t vo té 
n é g a t i v e m e n t l ' o n t f a i t avec 
hés i t a t i on , sachan t b ien , au. 
f o n d d ' e u x - m ê m e s , q u ' e n agis-
sant a insi i ls ne se rva ien t pas 

leur cause "hi ce l le de leurs ca-
marades. 

I n te r rogé à son t o u r sur c e t -
te réac t ion favorab le des e m -
ployés au l endema in d u vo te , 
sur c e t t e v o l o n t é de repr ise 
i m m é d i a t e qu i a n i m e au delà 
d ' u n m i l l i e r d ' ouv r i e r s e t . d ' o u -
v r iè res de la Canad ian Cela-
nese, le con f r è re René H a r m é -
gnies, d i r e c t e u r de l 'o rgan isa-
t i o n de la C .T .C .C , , nous a dé-
c laré que cela ne le s u r p r e n a i t 
n u l l e m e n t : 

La Compagnie nous a 
raconté des peurs / 

Quand on n'a pas de son côté la véri té , il f a u t 
essayer d'y me t t r e au moins la peur . La vér i té 
est un moyen honnê te de convaincre les. gens; 
la peu r est une a rme malhonnê te . Vous croyez 
que cela dé range ra i t beaucoup la Canadian Cela-
nese et son comité d 'us ine? Pas du tout . 

Quand on défend une cause" in jus te , tous les 
moyens sont bons. Celu i .qui n'a pas- de sc rupu les 
s u r la jus t ice de .la cause qu' i l dé fend en a en-
core bien moins sur la qual i té des moyens qu'i l 
emploie à la d é f e n d r e ! . 

Or, rien ne jusHfie une compagnie de com-
ba t t r e le syndical isme en 1952. Toutes les grandes 
usines sont syndiquées , à quelques except ions 
près . La Celanese e l le-même négocie avec un 
syndicat du C.I.O. aux Etats-Unis. Son usine d« 
Rock Hills, dans la Caroline du Sud, a signé 
un cont ra t avec l 'Union des Ouvriers du Texti le 
d 'Amér ique (T.W.U.A.) et le C.I.O. cons idère 
même cet te usine comme une fo r te resse du syn-
dical isme dans le sud des Etats-Unis . 

Quelle ra ison la Celanese aurai t -e l le de r e fu -
ser aux ouvriers de Drummondvi l l e ce qu 'e l le 
accorde à ceux de la Caroline ? Ce r e f u s ne t i en t 
pas debout . La Celanese le sait . 11 est in jus t i f i a -
ble. El le ne peu t donc pas discuter , elle n 'a 
pas d ' a rguments . Elle se servi ra donc de la 
menace pour engendre r la peur , et de la peu r 
pour para lyser l 'act ion syndicale. 

Le t ruc est bien simple : il s 'agit d ' annonce r 
que si les ouvr iers choississent le syndicat , s 'ils 
r e j e t t e n t le syndicat de bout ique et son escla-
vage, la compagnie va f e r m e r ses por tes pour 
qua t r e mois. Cette menace est diff ic i le à croire , 
aussi la Celanese croit-elle nécessaire d'y a j o u t e r 
que lques détai ls pour la r endre plus vraisem-
blable. 

El le r é d u i t la semaine à qua ran t e heu res sans 
compensat ion. El le f a i t cour i r toutes sor tes de 
r u m e u r s sur la "cr ise du text i le" , le maKivais 

état des f inances de la compagnie, " l ' année de 
m i s è r e " que nous t raversons , etc. El le me t su r 
pied tout u n "show" t rès bien monté , avec le 
plus grand sér ieux du monde , la ma in su r le 
coeur et le r ega rd grave . . . 

Mais hu i t j ou r s exac tement après le vote, 
soit le 17 avril de rn ie r , une fois la comédie 
bien jouée et le r é su l t a t obtenu, le vice-prési-
den t de k compagnie décide de dire la vér i té . A 
la r éun ion annuel le de la compagnie, M. P a l m e r 
prononce les paro les suivantes , copiées textuel-
l emen t du j ou rna l "La P re s se " de ce jou r : 

"Il X a p lus ieurs raisons à la d iminut ion de 
la d e m a n d e mondiale pour les produi ts text i les 
à l ' au tomne de rn i e r et au p r in temps de 1952", 
a dit M. Pa lmer . "Dans mon opinion, la cause 
pr incipale est la pan ique qui s 'est emparée des 
ache teurs au début des hosti l i tés de Corée, alors 
que chacun croyait que les marchandises de-
v iendra ien t ra res et que les prix monte ra ien t . 
La demande s 'est ma in t enue à un niveau t rop 
élevé du ran t l 'autorfine de 1950 et le p r in temps 
de 1951, de sor te qu'il y eu t des surp lus" . 

" H e u r e u s e m e n t , il y a des indices annonçan t 
le re tour de mei l leures a f fa i res e t nous - pré-
voyons que la demande s 'amél iorera constam-
ment à compter du mois de jui l le t" . 

"Avec le p lacement immobi l ier de $4,500,000 
en 1951 et la dépense de capital de $2,500, 
p révue pour cet te année , nous aurons complé té 
le p rog ramme d 'expansion de $20 mill ions com-
mencé après la guer re . Ce p rog ramme d 'expan-
sion a plus que t r ip lé le pouvoir de gain de 
la compagnie en six ans. J e crois que vous id-
m e t t r e i que c'est un taux rapide d ' expans ion" . 

Voilà la vér i té , e n t e n d u e à Montréal . 
A Drummondvi l le , la compagnie nous racon te 

des peurs . Nous le saurons pour la prochaine 
fois. 

O. PELLETIER 

Le cas de Sore! 

"Si les ouvriers e t les ou-
vrières èn t répondu non, nous 
a-t-i l confié, ce n 'es t pas parce 
qu'ils é ta ient opposés au syn-
dicalisme. Au contraire, ils en 
veulent ; ils en sentent le be-
soin. Ils réalisent qu'ils ne sont 
pas protégés, que leurs griefs 
ne sont pas réglés dans la 
justice. C'est pourquoi le vote 
a é té pour eux un réveil. 

"Ils se rendent compte aus-
si aujourd 'hui qu'il y a au 
moins un millier de travailleurs 
qui sont vendus à l'idée syn-
dicale, qui ne cesseront pas 
de faire de l 'éducation e t de la 
propagande syndicales. Cela 
donne à tous une confiance 
nouvelle, accrue. C'est pour-
quoi nous sentons que le cou-
rant syndical est plus for t 
qu 'auparavant . D'ailleurs, ce 
n 'est pas là un cas particulier 
à la Celanese. C'est la même 
chose partout . L'exemple de 
Sorel Industries est encore pré-
sente à l 'esprit de tout le mon-
de. Le premier vote f u t un 
désastre; le deuxième, quel-
ques mois plus tard, f u t rem-
porté haut la main. Ce f u t un 
véritable triomphe. Et, aujour-
d'hui, on en est rendu au stage 
des négociatrons". 

On se reprendra ! 

La m ê m e chose se répé te ra -
t - e l l e à D r u m m o n d v i l l e , avons-
nous d e m a n d é à M . H a r m é -
gnies ? 

"Cela fai t pas de doute, ré-
pondit-il sans hésiter, parca 
que les ouvriers et les ouvriè-
res se sen tent davantage les 
coudes. D'ailleurs, on entend 
dire que la Celanese pense à 
accorder une augmentat ion gé-
nérale de salaires afin de pa-
ralyser l'organisation qui pro-
gresse. Tant mieux, si ce t ta 
augmentat ion est donnée. 
Nous voulons une prosprérité 
plus granda pour las em-
ployés". 



fage 4 L l T R A V A I L Mon^réol, 25 ovri? 1952 

â & # 7 ' M C e u x 
qui n'ont pas 

compris 
Certains marchands et professionnels portent une lourde 

responsabilité dans le résultat du vote à la Celanese 

Récemment-, dans un petit- centre industriel de la province, un syndicat 
important prenait un vote de grève, il n 'était pas question cependant de le met-
tre tout de suite à exécution. Les négociations avaient mal tourné, les jpourpar-
lers n'avançaient pas, l 'arbitrage n'avait rien donné: le syndicat avait cru né-
cessaire de consulter ses membres sur leur désir d'appliquer les grands,moyens. 

Rien de p{us normal ni de plus légitime. 

Mais l'histoire ne f in i t pas là. En ef fet , dès le lendemain (peut-être deux 
jours après.') les marchands détaillants de la ville faisaient distribuer dans tou-
tes les portes une circulaire conjointe. Dans cette circulaire, les commerçants 
prévenaient les ouvriers que ces derniers ne pourraient compter sur aucun cré-
dit dans le cas d'une grève. 

D* toute évidence, ces mar-
chands n 'avaient pas compris. Ils 
n 'avaient pas compris que la popu-
laton ouvrière les fai t vivre. Ils 
n 'avaient pas compris que leur» 
p ropres prof i ts dépenden t d i rec te-
ment des salaires que les ouvriers 
reçoivent. Ils ne voulaient pas par-
tager avec les syndiqués la lut te 
pour les salaires; ils se conten-
ta ient , dans leur égoïsme mesquin , 
de par tager le f ru i t de cet te lut te . 
En somme, ils é ta ient prêts , com-
me ils le sont encore, à prof i te r 
de la lut te , syndicale; mais quand 
vient le moment d 'a ider les ou-
vr ie r s dans cet te lutte, de pa r tager 
la misère et les sacrifices, ils ne 
marchen t plus. Non seulement il» 
r e fu sen t de coj laborer , mais ils po-
t e n t un geste qui équivaut à un 
coup de poignard dans le dos. 

Pire encore . . . 

Or, la conduite de cer ta ins mar-
chands de Drummondvi l le , au 
cours de la campagne qui a pré-
cédé le vote, e f t encore plus mes-
quine, plus méprisable . A la Cela-
nese en ef fe t , malgré ' tous les 
mensonges à cet e f fe t r épandus par 
la compagnie, il n 'é tai t même pas 
quest ion de grève. Aucun danger 
ne menaçai t les marchands ni les 
profess ionnels de la ville. Ce n 'est 
pas la compagnie Canadian Cela-
nese qui fait vivre les commer-
çants ; ce sont les que lque 10,000 
ouvriers de la ville dont 5,000 so^nt 
dé jà syndiqués. 

N'était-il pas na tu re l , alors, que 
marchands et profess ionnels en-
couragent leurs cl ients à voter 
pour le syndicat , qu'i ls combat ten t 
les mensonges de la compagnie et 
con t r ibuen t à l ' é tabl issement du 
synd ica l i sme? Ils avaient toutes 
les raisons pour le fa i re . Qui donc 
en e f f e t a t ravai l lé depuis dix ans 
à Drummondvi l le pour augmente r 
les salaires des ouvr iers et , du 
m ê m e coup, les revenus de la clas-
se moyenne ? 

Pas les compagnies 

Ce ne sont ce r ta inement pas les 
compagnies . Celles-ci,* pour l'im-
mense ma jo r i t é , aura ien t é té t rop 
heu reuses de fa i re d u r e r le plus 
tongtemps possible le régime- des 
sa la i res de f amine qui se payaie->t 
depu i s 1930. Sans les syndicats , la 
moit ié des m a r c h a n d s ac tue l lement 
• n a f fa i r e s n ' aura ien t même pas 
de commerce à Drummondvi l le , la 
populat ion serai t res tée stat ionnai-
r e (les ouvrier» a f f l uan t vers d 'au-
t r e s centres) et les profess ionneïs 
au ra i en t vivoté à m ê m e une clien-
tè le incapable d ' acqui t t e r des ho-
noraire» convenables . 

Inaction 

Cela, il y a heureusemen t des 
marchands et des professionnels 
qui l 'ont compris . Nous publions 
dans cet te page la liste incomplète 
de ceux qui favor isa ient le syndi-
cat de la Celanese, et nous serons 
heu reux de fa i re connaî t re tous les 
au t res qui sont avec nous et dont 
les noms n 'appara issent pas ici. Ils 
n 'ont qu'à se signaler à l 'a t tent ion. 

Malheureusement toutefois , il 
reste un for t groupe de bourgeois 
qui n 'ont pas compris leurs inté-
rêts. On pourrai t ci ter en tête de 
liste la direct ion de la Chambre 
de Commerce qui n'a pas levé le 
pet i t doigt en faveur de la classe 
ouvrière . Elle suivait en cela la 
ma lheureuse t radi t ion qui fa i t de 
toutes les Chambres à t r avers la 
province (à quelques exceptions 
près) des ennemies sournoises de 
la classe ouvr ière , des alliés et des 
servantes des compagnies dans la 

lut te in jus te contre les propres 
clients de leurs membres ! 

On a même vu, à Drummond-
ville, cer ta ins de ces marchands et 
de ces profess ionnels par ler ouver-
t emen t contre le syndical isme, au 
mépr i s des pr incipes sociaux les 
plus é lémenta i res , au mépris du 
simple bon sens. 

Ce qu'ils méri tent 
Ceux-là, nous n 'hési tons pas à le 

dire, mér i ten t que les cinq mille 
syndiqués de Drummondvi l le leur 
fassent sent i r , en délaissant leurs 
comptoirs et leurs bureaux , qu'i ls 
ont é té des t ra î t res , non seulement 
à la classe ouvrière mais aussi à 
leurs propres in térê ts . 

Quan t aux autres , il importe que 
nous leur rendions la sympath ie 
active qu'i ls nous ont mani fes tée et 
qu'i ls cont inuent de nous témoi-
gner dans notre campagne pour la 
l ibération des ouvriers de la Cela-
nese. 

Contrat dans l'industrie 
DE LA CHAUSSURE 

L'Union profectrrce des Travailleurs en Chaussures de 
Québec (C.T.C.C.) vien de signer conjoinfemenf avec l'As-
sociafion patronale des Manufacturiers de Chaussures de 
Québec et la compagnie Cale Brothers de Québec une con-
vention collective particulière j^ui fera époque dans le do-
maine des relations du travail en cet te importante industrie 
de la province de Québec. 

Cet te convention, une des premières du genre signée dans 
cet te industrie, apporte nombre davantages aux employés de 
cet te manufacture en matière de salaires, de conditions de 
fravail et de sécurité syndicale. 

Ils se sont prononcés en notre faveur : 
il faut les encourager 

EPICIERS 

•Le cont ra t compor te une clause 
de main t ien d 'af f i l ia t ion syndicale 
ainsi qu 'une clause, de r e t e n u e syn-
dicale i rrévocable. En e f fe t , " t ous 
les employés, dit l 'ar t icle relat if 
à la sécur i té syndicale, membres 
du Syndicat ou qui le deviendront , 
devront r e s t e r membres du ran t le 
t e rme de cet te convention, comme 
condit ion du maint ien de leur em-
ploi. 

Un au t re ar t icle prévoit le res-
pect des droi ts d ' anc ienne té dans 
les cas de promotions , de trans-
fer t s , de réduc t ion de personnel 
par manque de commandes . 

La fo rmat ion d 'un comité de 
re la t ions ouvr ières composé de 
qua t r e r ep ré sen t an t s de l 'emplo-
yeur et de qua t re r ep ré sen tan t s du 
Syndicat aura pour tâche d ' é tud ie r 
tous les gr iefs qui se présente-
ront , et, s'il n 'y a pas d 'accord au 
comité, de soumet t r e les l i t iges à 
un t r ibuna l d ' a rb i t rage const i tué 
en v e r t u de la Loi des d i f f é r e n d s 
ouvrie^rs de Québec. Le Syndicat e t 
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JOURNAUX 

l ' employeur s ' engagent éga lement 
à exécuter f idè lemen t tou te déci-
sion qui pourra i t ê t re r e n d u e par 
le t r ibunal . 

En ma t i è re de salaire, la con-
vent ion décrè te que les taux de 
salaires hora i res ou aux pièces 
seront m a j o r é s de 10 pour cent 
avec max imum de 10 cents de 
l 'heuré . La. ma jo ra t ion de salaires 
sera accordée sur les taux en vi-
gueur pendan t la pér iode de paie 
qui précédai t le 1er décembre 
1951. De plus, la clause re la t ive 
aux salaires prévoit le r a j u s t e m e n t 
au tomat ique des salaires avec le 
coût de la vie. Chaque fois que 
l ' indice accusera une f luc tua t ion 
de 5 points à la hausse ou à la 
baisse, les taux de salaires , t an t 
aux pièces qu 'à l 'heure , seront aug-
men tés ou d iminués de 5 cents 
par heu re . Cependant , il est en-
tendu qu' i ls ne pour ron t ê t r e di-
minués au delà des taux exis-
t an t s au 1er décem-bre. 

"La T r i b u n e " 
115 rue Des Forge» 

AVOCATS 
Ringuet & St-Pierre 

140 rue Hériot 

Paul Rousseau 
1 rue St-Jean, St-Joseph 

426S 

lua 

4653 

J 5 M _ 

163} 

4«12 

J9é f 

)244 

A u • 

SERVICE 
cfe ta 

P R O V I N C E 

E N moins d'une 
générotion, le service 
«t lo constance 
dons l'effort de la 
Showinigon Woter ond Power 
Company ont tronsformé lo souvage 
voilée du St-Maurice en un grand 
centre industriel. Richement 
industrialisée, la vallée du St-Mourice 
contribue aujourd'hui fortement 
ou bien-êtfe économique de toute 
lo province. 

Lo province de Québec, et particulièrement 
les régions agricoles desservies par lo 
"Shawinigan", obtiennent généralement 
les services et les avantages de. 
l'électricité à meilleur compte que 
tout outre district comporable, 
eu Conado. 

Lo "Showinigon" sert donc vroiment 
les citoyens et la province de Québec. 

SUfATÏft AND P O W I B e o . 

««»»»t»l»> tsilciilt »t NIIttM 
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Comment s'explique le résultat du 9 avril ? 
le fantôme de 

la grève 
B e a u c o u p d ' o u v r i e r s , f a v o r a b l e s a u s y n d i c a t , p r ê t s à lu i 

d o n n e r l e u r a p p u i le p l u s t o t a l , d i s p o s é s à t r a v a i l l e r à s o n 
d é v e l o p p e m e n t , o n t q u a n d m ê m e v o t é non , . p a r c e q u ' i l s 
c r o y a i e n t avo i r à s e p r o n o n c e r p o u r - o u c o n t r e la g r è v e . 

D ' a u t r e s o n t é t é i n f l u e n c é s p a r l ' i n t i m i d a t i o n d i r e c t e ou 
i n d i r e c t e d e la c o m p a g n i e . Le c h a n t a g e e t l e s m e n a c e s s e s o n t 
e x e r c é e s d e b i e n d e s m a n i è r e s a v a n t le v o t e e t la j o u r n é e 
m ê m e d u v o t e . 

La maniè re de procéder de cer-
ta ins cont remaî t res , qui ont --ic-
compagné les ouvr ières jusqu 'à 
l ' en t rée des poils et leur ont dit 
qu ' i ls saura ien t dans quel sens 
elles a l la ient voter , est inique. Les 
choses se passent de m ê m e dans 
les pays communis tes . 

Mais il y a eu l ' in t imidat ion plus 
«ubtile. Comme la l e t t r e que le gé-
r a n t de l 'usine a fa i t parveni r au 
domicile de chacun des employés. 
Cette l e t t r e est une violation fla-
g ran te de l 'ar t ic le 20 de la Loi des 
Rela t ions ouvr ières qui dé tend à 
iiri employeur d ' en t raver la for-
mat ion d 'une association de sala-
riés. 

1) Votez comme vous voudrez, 
disait cet te le t t re , mais pensez y 
sér ieusement , ajoutait-el le. Pensez-
y sér ieusement . Qu'est-ce que cela 
veu t dire ? sinon que si vous favo-
risez le syndicat vous le paierez 
cher . 

2) Votez comme vous voudrez, 
disait-elle, mais comparez vos sa-
la i res et vos condit ions de t ravai l 
avec les au t res usines de text i les . 
M. Hardgreaves n 'a pas dit, par 
exemple , que les salaires à la 
Canadian Celanese é t a i en t beau-
coup plus bas qu 'aux usines Cour-
tauld 's , la seule indust r ie compa-
r ab l e à la Canadian Celanese au 
pays par son impor tance et par la 
na tu re de sa product ion. 

3) Votez comme vous voudrez, 
disait encore la le t t re , mais pensez 
aux avantages que vous avez, com-
m e si, là où il existe des syndi-
cats, il n 'y a ni vacances, ni cai.s-
ses de re t ra i t e , ni asslirance-
groupe . 

4) Votez comme vous voudrez, 
dit encore la le t t re de M. Hard-

greaves, mais comparez votre si-
tua t ion aux au t res indust r ies , 
comme si la Canadian Celanese 
était la maî t resse absolue des con-
ditions des marchés . M.. Hard-
greaves ne dit pas, par exemple , 
qu' i l a d iminué la semaine de tra-
vail, f a i san t pe rd re une dizaine de 
dollars par semaine aux ouvr ie rs 
un iquemen t dans le bu t de fa i re 
peur aux employés, à l 'occasion du 
vote. Comme tend à le prouver 
une déclarat ion fai te , à Montréal , 
par M. Pa lmer dans la "Presse" 
du 17 avril 1952, lors de l 'assem-
blée généra le des ac t ionnaires de 
la Compagnie, celui qui déclarai t 
que la product ion redev iendra nor-
male dans que lques semaines. 

5) Votez comme vous voudrez, 
disait la le t t re , mais f a i t es bien at-
tent ion de me t t r e à bout no t re 
bonne volonté, de pe rd re no t re 
conf iance, car on ne sait pas ce 
qui pour ra i t a r r iver . 

Cet te in t imidat ion polie, réser-
vée de M. Hardgreaves , ou les me-
naces b ru ta les de ses agents à l'in-
té r ieur ou à l ' ex té r ieur de l 'us ine 
ont é g a l e m e n t empêché un cer-
ta in nombre d 'ouvr iers et d'ou-
vr ières d ' expr imer l ib rement leur 
opinion. 

Ces in t imidat ions ne se renou-
vel leront plus dans l 'avenir , parce 
que le Syndicat poursuivra b ientôt 
la Canadian Celanese devant les 
t r ibunaux. Les ouvriers , s a c h a n t 
ma in tenan t aussi que ce n 'est pas 
qu 'une pe t i te poignée d 'ouvr iers 
qui veut du syndicat , mais dé jà 
une masse compacte de 1,000 hom-
mes et f e m m e s accuei l leront froi-
dement à l 'avenir le chan tage et 
l ' in t imidat ion de l a compagnie et 
de ses agents . 

La Compagnie a mis en oeuvre une vieille recette : 
' 'Mentez, mentez, il en restera toujours 

quelque chose''. 
p a r A n d r é R O Y 

t e r é s u l t a t d u v o t e à la C a n a d i a n C e l a n e s e s ' e x p l i q u e . D i f f é r e n t e s r a i s o n s o n t p o r t é 

l e s o u v r i e r s à r é p o n d r e N O N , c ' e s t - à - d i r e à r e f u s e r d e se p r o n o n c e r i m m é d i a t e m e n t e n f a v e u r 

d u s y n d i c a t . 

L ' u n e d e c e s r a i s o n s , la p l u s i m p o r t a n t e p e u t - ê t r e , c ' e s t q u e la " c o m p a g n i e ; p a r s o n 
c o m i t é d ' u s i n e , p a r s e s c o n t r e m a î t r e s , p a r s e s p o l i c i e r s e t p a r s e s a g e n t s é p a r p i l l é s u n p e u 
p a r t o u t d a n s la v i l l e a r é u s s i à f a i r e a c c r o i r e a u x e m p l o y é s q u ' i l s a v a i e n t à s e p r o n o n c e r 
P O U R ou C O N T R E la g r è v e . 

C e t t e t a c t i q u e d e la C a n a d i a n C e l a n e s e é t a i t h a b i l e , e t e l l e a j o u é d a n s b e a u c o u p 
d e c a s , s u r t o u t l o r s q u e l ' i n f l u e n c e s ' e s t e x e r c é e p a r d e s i n t e r m é d i a i r e s : l e s é p i c i e r s , l e i 
m a r c h a n d s , l e s a g e n t s d ' a s s u r a n c e , v o i r e c e r t a i n s p r o f e s s i o n n e l s . , 
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L I B É R A T I O N DE D E T T E S 

I I Q U I D A T I O N D ' H Y P O T H È Q U E 

R A J U S T E M E N T D U R E V E N U 

É T U D E S C O M P L É T É E S 

E N T R E E E N A F F A I R E S 

A S S O C I A T I O N C O M M E R C I A L E 

R E T R A I T E , E T C . 

J A S S U R A N C E - V I E & RENTES V IAGÈRES 

arSSE NATIONALE D'ASSURANCE-VIE 
4 1 ouest, S.-Jacques, M o n t r é a l 1, HA . 3 2 9 1 

lucien Ladouceur, géran» 
Division de Montréal 

39 e>t. rue Notre-Dam* 
Montréal 1 - lA. 2380 

D e s m e n s o n g e s . . . 

Les organisa teurs et les mem-
bres du Syndicat ont compris , iès 
que la Commission de Relat ions 
ouvr iè res eût décidé de teni r un 
vote, que les agents de Canadian 
Celanese ne recu le ra ien t devant 
r ien pour t romper la bonne foi 
des ouvr ières et des ouvriers . L e u r 
plus fo r t mensonge fu t de répan-
dre la r u m e u r qu' i l y aura i t grève , 
le lendemain du vote, si le syn-
dicat l ' empor ta i t . Ce n 'é ta i t pas 
un vote de représen ta t ion syndi-
cale que les employés al laient don-
ner , disait-oii, mais un vote de 
grève. 

Mensonge grossier, mais men-
songe qui a eu tout de m ê m e un 
e f f e t considérable . Une fois de 
plus, le mot s inis t re de Volta i re 
s 'est appliqué-: "Mentez, mentez, 
il en res te ra t o u j o u r s que lque 
chose !" Le mensonge a été effi-
cace; la bonne foi des ouvr iers a 
é té t rompée encore une fois — 
mais c'est la de rn iè re — par la 
Canadian Celanese. 

Il f u t facile de constater cet te 
tact ique après le vote. Dans la rue , 
-dans les r es tauran t s , dans les hô-
tels, dans cer ta ines fami l les • mê-
me, les gens q u i ' c o m m e n t a i e n t le 
résul ta t du scrut in disaient avec 
un soupir de st)ulagement : "Il 
n'y aura pas de grève demain à 
la Canadian Celanese ! La r u m e u r 
de grève dans cet te en t repr i se a 
été si bien r épandue qu 'on en-
tendai t même par le r de ce t te pro-
babil i té à Montréal et à Québec. 

. . . p l e i n " L a V é r i t é " 

"Là Vérité" (quel nom cynique, 
hypocr i te !), ce t te pet i te feui l le 
d is t r ibuée par le comité d 'usine 
mais imp- imée aux f ra i s de la 
Compagnie, tou t le monde le sait, 
a f f i rma i t deux jours à peine avant 
la t enue du vote que les ouvr ie rs 
ava ien t à donner un vote de grève. 
Le pr incipal "pap i e r " por ta i t sur 
le danger de grève, et l 'on s 'effor-
çait de démont re r aux ouvr iers 
qu'i l s 'agissait b ien de choisir en-
t re la grève et le travail . "Pour 
la paix ou pour la guerre", disait 
le t i t re . 

F a u s s e n o u v e l l e 

Pour apeure r les employés, on 
publ ia i t l 'en-tête de Montréal-Ma-
tin, avec un t i t re é n o r m e : "Grève 
générale dans le textile", quand 
cet te fausse nouvel le avait é té dé-
ment ie une semaine plus tôt . Un 
m.ensong'e de cet te enve rgure in-
dique le mépr i s dans lequel la 
Canadian Celanese et son comité 
d 'us ine t i ennen t les ouvr iè res et 
les ouvr iers de cet te en t repr i se . 
Ceux-ci, qui connaissent au jour -
d 'hui tous les fa i ts aii s u j e t de 
la grève du text i le , se souvien-
dront long temps d'avoir é té aussi 
audacieusEment t rompés . Ils ne se 
f e ron t pas p r e n d r e une deuxième 
fois. 

Il est nécessai re de ré tab l i r la 
vér i té dans ses droHs. La t e n u e 
d 'un vote de r ep résen ta t ion syn-
dicale a pour bu t de d é t e r m i n e r 
si les t rava i l leurs -veulent ou non 
d 'un syndicat l ibre, indépendan t , 
un syndica t qui leur appar t i en t en 
p ropre . 

Le vote de grève est une tout 
au t r e his toire . 11 ne se t i en t 
qu ' ap rès qu 'un syndicat • a ob tenu 
son cer t i f i ca t de r econna issance 

syndicale , qu'i l a soumis un pro-
je t de convention collective à 
l ' employeur e t qu'i l y a eu des né-
gociations en t re les deux par t ies àt 
que, s'il n 'y a pas eu d ' en ten te 
possible, le l i t ige a é té porté de-
van t la conciliation et l ' a rb i t rage . 
Cela p rend au moins qua t re mois 
à par t i r de l 'obtent ion d'un cert i-
f ica t . Il n 'y a pas moins que qua-
tre-vingt dix-neuf chances sur cent 
qu 'une grève n 'a i t j amais lieu. 

De plus, quand il se t ient un 
\ 'ote de grève, cela ne se passe pas 
à l 'usine, mais à une assemblée du 
syndicat , et on ne voit pas là de 
r ep ré sen tan t s du gouvernement . 

Il n 'y ont aucune espèce d 'a f fa i res . 
Voilà la d i f f é r ence en t re un vo-

te de grève e t u n vote de repré -
senta t ion syndicale. 

D u m é p r i s 

Tous ces fa i t s mon t r en t com-
bien la Compagnie a t rompé, en 
pleine connaissance de cause, .les 
employés e t indique bien jusq ' i ' à 
quel degré elle les mépr ise q u a n d 
elle a ex t ra i t de leurs muscles <!t 
leur espr i t l eu r capacité de tra-
vail en r e t o u r d 'une pi tance quel-
conque. 

Quelques mensonges 
de la Celanese 

T o u t e la t a c t i q u e d e la c o m p a g n i e , a u m o m e n t d u 
v o t e , v i s a i t à ( e t e r d e la c o n f u s r o n d a n s l e s e s p r i t s . Elle 
s a v a i t q u e si les o u v r i e r s a v a i e n t à c h o i s i r e n t r e u n 
S y n d i c a t l i b r e e t u n C o m i t é d ' u s i n e , i ls c h o i s i r a i e n t le 
s y n d i c a t . 

C ' e s t p o u r q u o i la p r o p a g a n d e d e l ' e m p l o y e u r s ' e s t 
a p p l i q u é e à f a u s s e r le c h o i x , à c o n v a i n c r e l e s v o t e u r s 
q u e " s y n d i c a t " v o u l a i t d i r e " g r è v e " , e t c . 

Èn q u e l q u e s c a s , t o u t e f o i s , s o n e f f o r t p o u r j e t e r 
la c o n f u s i o n a d é p a s s é t o u t e s t e s b o r n e s . En vo ic i q u e l -
q u e s - u n s . 

C . T . C . C . - , • 

b a n s son pet i t journat cousu de mensonges qui s 'appelai t 
"La Vér i té" , la compagnie présenta i t ainsi le nom de son 
comité de bout ique : 

COMITÉ DU TRAVAIL 

DE LA CANADIAN CELANESE 
Il s 'agissait de f a i r e croire eux dis t ra i t s que la C.T.C.C.,. 

c 'étai t le comité de bout ique ! ! I 

LES NUMEROS 
Que d i re du t ruc des " n u / n é r o s " inscri ts sur les bulle-

t ins de vote ? On sait que ces numéros appara issa ient sur les 
bul le t ins pour évi ter la f r aude , les " t é l é g r a p h e s " et au t res 
moyens malhonnê tes pour t r u q u e r le vote. 

Or, le jour de la votation, les con t remaî t r e s é ta ien t chargés 
de fa i re croire aux employés que ces numéros pe rmet t a i én t 
à la compagnie de savoir pour qui chacun des ouvr ie rs et cha-
cune des ouvr ières avaient voté. 

Et na tu re l l ement , ce " r e n s e i g n e m e n t " qu'on dis t r ibuai t à 
ta ronde comprena i t une menace à peine d iss imulée : "La 
compagnie va savoir pour qui vous avez voté. Et si vous votez 
oui . . . " 

Les voteurs , que la Celanese a habi tués aux pires repré 
sailles, c ra ignaient les conséquences . 

FAUSSE NOUVELLE 
Un journal de Montréal , r enommé pour ses opinions anti-

syndicales, "Montréal-Matin" , publ ie un jour une fausse nou-
velle sou» le t i t r e GREVE GENERALE DANS LE TEXTILE. 
Il annonce que les usines de Montmorency, Magog, Sherbrooke 
et Drummondvi l l e sont en grève. » 

La nouvelle est fausse . "Montréa l -Mat in" se fa i t dément i r 
dans tous les journaux de Montréal et d 'a i l leurs . Il est évi-
den t qu'il s 'agi t d 'une e r r e u r . 

Or, une semaine après, la compagnie se se r t de ce t i t re 
qu 'e l le sa i t f aux et le reprodui t en photo dan* sa " V é r i t é " , à 
c6té des m e n s o n g e s . . . 
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" L e Soleil" dépasse les 
ornes.. . et viole la loi 

Le dernier épisode 
La mesure a a n e i n t son comble au "Soleil, Limitée". 

Lors d 'une réunion tenue le samedi 19 avril, le Syndicat des 
Journalistes de Québec Inc., a décidé de demander à la Com-
mission des Relations ouvrières de la province une enquête 

^"t''® P^^ique interdite que la drrection du "Soleil, 
Limitée" vient de concevoir à l ' intention des journalistes 
de ses deux journaux, "Le Soleil" et "L 'Evénement- journal" . 

Après le travail du 2 janvier 1951 dont les journalistes 
de "L 'Evénement- journal" a t t enden t encore le paiement que 
devait leur valoir la convention collective de 1951, après une 
série de congédiements e f fec tués sans qu 'aucun compte ne 
soit tenu de la clause de préférence syndicale, après le refus 
d'appliquer une clause qui devrait donner droit aux frais d 'un 
taxi pour les correcteurs d 'épreuves de nuit, la direction du 
"Soleil, Limitée" passe une autre fois outre à sa signature. 

Le grief 
Le grief concerne ce t te fois > !es 

vacances. Alors que le renouvel-
. l emen t de la convent ion collective 
d u Syndicat est au stage de l 'arbi-
t rage, la direct ion du "Soleil, li-
m i t é e " a fai t a f f i cher merc red i 
le 16 avril, au tableau de la salle 
fle rédact ion, un avis dans lequel 
elle expose la p rocédure des va-
cances pour l ' année 1952, pour 
tous ses dépa r t emen t s y compris la 
rédact ion. La direct ion du "Soleil, 
l imi tée" accorde d 'abord, en ver tu 
de l 'ordonnance No 3, une semaine 
de vacances à tous ses employés 
qui ont une année de service; en-
su i te elle accorde, de son plein 
chef , une deuxième semaine de 
vacances à ses employés en t rés à 
son service depuis 1942; enf in , à 
ceux qui sont en t rés avant 1942, 
el le accorde une t rois ième semaine 
de vacances. I>ans tous les cas les 
services devront avoir é té conti-
nus. 

Les retards . . . ! 

P a r ai l leurs , deux pet i tes notes 
dans cet te a f f iche sur les vacances 
de 1952 a j o u t e n t un in té rê t part i-
culier à l ' a f fa i re . 

1. — La p remiè re s t ipule que 
"la direct ion se rése rve le 
droi t de f ixer el le-même 
la date des vacances d 'un 
employé, pourvu que l 'em-
)loyé soit avisé quinze 
ours à l 'avance". 

2. — Les retards accumulés du 
r a n t l ' année seront dé-
duits des vacances. 

Or, dans sa convention collecti-
ve de 1951. t e rminée le 31 décem-
bre , le Syndicat des Journa l i s t e s 
de Québec Inc. avait obtenu trois 
semaines de vacances après cinq 
années de services pour ses jour-
nalistes. Dans la convention collec-
t ive de 1952 qui est p r é sen t emen t 
à Tarbi t rage, le Syndicat demande 
t rois sernaines de vacances après 
xine année de service, ce qu 'on t 
dé jà la p lupar t des journa l i s tes 
des au t res j ou rnaux de la province 
e t de l ' é t ranger . Mais voici que la 
d i rec t ion du "Soleil, l imitée" , qui 
avait " o f f e r t " en négociat ions t rois 
semaines de vacances après 10 ans, 
a décidé "d ' app l i que r " immédia 
t e m e n t son " o f f r e " , sans a t t end re 
le résul ta t de l ' a rb i t rage , en t r an t 
ainsi une au t re fois en contraven-
tion avec l 'ar t icle 24, pa rag raphe 1, 
de la Loi des Relat ions ouvr ières 
de la province de Québec. Le pa-
r a g r a p h e en quest ion, on le sait, 
s t ipule que " tan t quil ne s 'est pas 
écoulé quatorze jou r s depuis la 
r écep t ion par le minis t re du Tra-
vail d 'un rappor t du conseil d 'ar-
b i t r a g e " su r la conclusion d 'une 
convent ion collective, "un em-
p loyeur ne doit pas changer les 
condi t ions de t ravai l de ses sala 
r i é s sans leur consen temen t " . 

U n e trouvaille 
Ce dern ie r point su r tou t "est une 

t rouvai l le , quand on songe que le 
gé ran t des rédact ions du "Solei l" 
et de "L 'Evénemen t - Jbu rna l " et le 
chef des nouvelles de "L 'Evéne-
fnent-Journal" , qui ne sont pas 
membres du Syndicat .de par leurs 
fonctions, on t tous deux révélés , 
lors d 'un au t re a rb i t rage encore 
pendant , s 'occuper à la compila-
tion de "pet i t s cahiers" , noirs ou 
d 'une au t re couleur, dans lesquels 
ils inscrivent les r e t a r d s dans les 
a r r ivées des journal is tes . Ni l ' un 
ni l ' au t re n 'ont dit c ependan t s'ils 
y inscrivaient aussi les nombreuses 
heures supp lémenta i res que les 
journa l i s tes doivent fourn i r . 

Il est donc à prévoir que cer-
tains journa l i s tes se se ra ien t vus, 
au m o m e n t de leurs vacances, en 
face de désagréables surprises. . . 

Voici le tex te du t é l ég ramme 
adressé pa r le Syndicat à la Com-
mission des Relat ions ouvr ières : 

Le message 

Québec, le 19 avril 1952 

M. Paul-E. Bern ier , secré ta i re 
Commission Relat ions ouvr ières 
471, Charest , Québec 

Syndicat Journa l i s tes de Québec 
Inc. désire en reg i s t r e r protesta-
tion cont re décision "Le Soleil Li-
mi t ée" d ' amende r clause vacances 
de rn iè re convent ion collective. Di-
rect ion. Direct ion du "Soleil, L t ée" 
recu le à 3 semaines après 10 ans 
vacances des journa l i s tes qui 
é t a i e n t de 3 semaines après 5 ans 
dans cojivention collective termi-
née le 31 décembre 1951 et pré-
sen temen t en négociat ion de re-, 
nouve l lement au s tage de l 'arbi-
t rage . De plus, di rect ion du "So-
leil, L t ée" se rése rve le droi t de 
f ixer el le-même date des vacances 
à 15 jou r s d'avis, et d ' en dédui re 
tout r e t a rd accumulé pendan t l 'an-
née. Syndicat demande enquête . 
Requê te suit . 

André Roy, p rés iden t 
Gérard Morin, secré ta i re 

Ne bâtissons pas sur le sable 
Vous vous souvenez de cet te parabole de l 'Evangile ou le Maî t re 

nous fa i t voir : deux édif ices, l 'un bâti sur le roc solide, l ' au t re su r 
le sable mouvant . Le p remier résiste aux e f fo r t s des vents et de» 
tempêtes . Le second bat tu par le vent et les vagues s 'écroule comma 
un château de cartes. C'est t r i s te : tan t de travail perdu I Tant de 
ruines accumulées I 

On est, il f au t l ' admet t re , beaucoup plus sage que ça dans Tordra 
matér ie l . On cherche un fond, solide avant d 'é lever un édi f ice ; on 
ne veut pas r i squer la vie de ceux qui l 'habi tent ni englout i r de l ' a r . 
gent dans des ruines. 

Mais sur le plan social on n'est pas t ou jou r s aussi sage. Nous 
avons en e f fe t sur le plan social, un édif ice à bâtir ou plutôt i re-
bât i r et nous convenons que c'est sur des bases chré t iennes qu'il I . 
f a u t élever . Or, Pie XI nous en avert i t , à la base de toute r é f o r m . 
sociale véri table , il fau t adme t t r e la r é fo rme des individus. Travai l ler 
sur les formules , les cadres, les lois, les inst i tut ions, sans t rava i l le r 
en meme t emps sur les personnes c'est t ou rne r en rond, c'est t o u r n e r 
dans un cercle vicieux. Il ne s'agit pas d 'é tabl i r une pr ior i té de t emps 
d 'une r e fo rme sur l ' aut re puisque toutes deux, la r é fo rme c h r é t i e n n . 
des mdividus et des ^inst i tut ions, se font concur remment et l 'un» 
par l 'autre . Il f au t des chré t iens pour r é f o r m e r ch ré t i ennemen t les 
inst i tut ions , et il f au t des- inst i tut ions chré t iennes pour promouvoi r 
la r e fo rme chré t i enne des individus. De sorte que la personne hu . 
maine se t rouve à l 'or igine et au t e r m e de toute r é fo rme c h r é t i e n n e 
de la société. 

Dans le m ê m e ordre d ' idées, puisqu 'on par le de res taura t ion chré-
t ienne de la vie ouvr iè re , tout en t ravai l lant sur les cadres , les lois, 
les inst i tut ions qui in f luencent la vie ouvr ière , il ne f audra i t quand 
m ê m e pas oubl ier le but f inal que l 'on^poursu i t qui est '" le perfec-
t ionnement moral et re l ig ieux" de ceux pour qui l'on t ravai l le e t 
que sans ce pe r fec t ionnement moral et rel igieux qu'il f au t en m ê m e 
t emps t ravai l le r à promouvoir cher les individus, toutes r é fo rme est 
vaine, i l lusoire et i r réal isable sur le pian chré t ien . 

A la lumière de ce que nous venons de dire , il est faci le de 
comprendre ces paroles de Pie XI que nos évêques rappel len t d a n . 
leur Let t re pastorale . "Tou te r é fo rme vraie et durab le , en d e r n i è r . 
analyse, a eu son point de dépa r t dans la "sainteté, dans des hommPf 
qui e ta ien t en f l ammes et poussés par l ' amour de Dieu et du prochain 
Genéreux, p rê t s a écouter tout appel de Dieu et à le réal iser aussi tôt 
en eux..., ils ont grandi jusqu'à deveni r les lumières et les rénovateur» 
c e leur temps. . . etc. (c.f. Le t t re Pastorale . No : 92.) 

Appel des grévistes 
de Sherbrooke 

Avis 

Pour évi ter ces surpr i ses , e t aus-
si pour révé ler une fois pour tou-
tes de quelle façon la direct ion du 
"Soleil , l imi tée" se moque de la 
loi depuis que ses journa l i s tes ont 
osé se f o r m e r en union (ges te qui 
a dé jà coûté l eu r emploi à douze 
d ' en t re eux) , le Syndicat des 
Journa l i s tes de Québec, Inc. a dé-
cidé de me t t r e la Commission des 
Relat ions ouvr iè res devant le fai t . 
A l ' unan imi té des m e m b r e s pré-
sents , l 'exécut i f a reçu ple ine îu-
tor isat ion de p r end re tou tes les 
mesures appropr iées à la situa-
tion. 

m Ce qui compté 
f dans l'argent que 
B vous gagnez... c'est ce 
E que vous épargnez! 

Vtnet ouvrir un comfUe fêpargm 

g LA BANQUE ROYAU DU CANADA 
& U n e banqiM vraiment royah 

Chers confrères, 

Vous accepterez sons doute avec bienveillance, que nous venions 
foire appel à votre esprit de solidarité syndicale, au nom de l'Asso-
ciation des Employés de S. Rubin à Sherbrooke. 

La Compagnie a refusé depuis le début des négociations, les 
principales demandes du syndicat. Les négociations et l'arbitrage 
ont eu lieu depuis le mois de juin '51 jusqu'au mois de février 1952. 
De nouvelles rencontres ont eu lieu après l'arbitrage durent plus de 
40 jours. 

Sept compagnies, et sept syndicats de la Fédération du vête-
ment, étaient à l'arbitrage. Les Compagnies, refusent la semaine 
de 40 heures, la garantie de travail de 36 heures par semaine, et la 
rétroactivité à partir de la date de l'ancienne convention. De plus, 
les compagnies, refusaient toutes augmentations de salaires, pour le 
travail fait sur les vêtements militaires, et ne voulaient payer que 
trois cents et demi l'heure d'augmentation sur les vêtements civils. 
Les négociaions, après l'arbitrage, furent dirigées par le confrère 
Gérard Picard, président général. 

moyens d ' en ten te f u r e n t épuisés. 
Malgré les menaces de la com-

pagnie d u r a n t l ' a rb i t rage , bien que 
la Compagnie ai t f a i t chômer les 
t rava i l leurs d u r a n t deux ou trois 
mois, a lors qu' i l y avait du t ravai l 
et m ê m e des cont ra t s mi l i ta i res à 
r e m p l i r dans la manufac tu re , mal-
gré des l e t t r es quot idiennes , pou r 
invi ter les t rava i l leurs à r e t ou rne r , 
ma lg ré les visites à domiciles, mal-
gré les ennuis causés par la police 
sur les l ignes de p iquetage , ma lg ré 
les in jonc t ions et un f a t r a s de pro-
cédures judic ia i res con t re les offi-
ciers du syndicat et l ' agent d 'affa i -
res Michel Char t rand , les 325 syn-
d iqués r e s t en t solidaires, ils assis-
t en t tous les jou r s à l eu r assemblée 
et p r e n n e n t l eu r poste quot idienne-
m e n t sur la l igne de piquetage. 

La lu t te des syndiqués de chez 
S. Rubin à Sherbrooke, servi ra les 
t rava i l leurs de six au t res syndicats 
de la Fédé ra t ion du vê tement , qui 
é ta ien t à l ' a rb i t rage en m ê m e t e m p s 
qu 'eux. Cet te lu t t e servi ra égale-
m e n t les t rava i l l eurs syndiqués de 
p lus ieurs us ines de Sherbrooke , qui 
sont ac tue l l ement en négociat ions 
ou à l ' a rb i t rage , dans le Textile, le 
Bas, le Transpor t , la Pu lpe , le 
Caoutchouc. 

4 7 cents en dessous 
Depuis le débu t de la grève la 

Compagnie a o f fe r t six à sept cents 
d ' augmenta t ion de l ' heure . El le 
s 'est r e n d u e à 14% du salaire de 
base, soit environ 10 à 12 cents. 
Cette de rn i è r e o f f r e correspond à 
l 'augmcr. ta t ion que vieni .ent d'ob-
ten i r les t rava i l leurs m e m b r e s de 
l 'A lmagamated Clothing Worker s 
of America , à la sui te d 'un arbi-
t rage obligatoire. Ces t rava i l leurs 
du vê tement , gagna ien t d é j à en 
moyenne 35c de p lus l ' heu re que les 
ouvr iers de chez S. Rubin , c 'est d i r e 
qu'i l existe Un .d i f fé ren t ie l de 47c 
l 'heure , pou r le m ê m e t ravai l en t r e 
Montréal e t Sherbrooke, de Victo-
riaville, Québec et F a r n h a m . 

Première grève -

Voilà pourquoi , le 12 mar s 1952, 
les syndiqués de l 'Associat ion des 
Employés de S. Rubin, ont autor isé 
à l ' unan imi té l eu r exécutif .à déci-
der de l 'heure , et de la da te d 'un 
a r r ê t de t ravai l . Le 13 mars , à la 
sui te d ' une nouvel le r encon t r e avec 
la Compagnie, 40 jou r s après l 'ar-
bi t rage, les ouvr iers ont décidé de 
qu i t t e r le t ravai l à 3 heu res de 
l 'après-midi . Les 325 t rava i l leurs 
syndiqués sont sort is de la manufac-
t u r e en moins de 10 minu tes pou r se 
r e n d r e au syndicat . ; 

Le Syndicat existe depuis plus 
de neuf arts, c'est là première grè-
ve. La grève est légale. Tous les 

Briser la résistance 

Les travailleurs de Sherbrooke 
veulent briser la résistance de la 
Compagnie S. Rubin et réussir par 
1», à briser la coalition patronale 

dans le vê t emen t et la coali t ion pa-
t ronale qui existe éga lement dans 
la reg ion de Sherbrooke. 

Duran t les t ro is p r e m i è r e s se-
maines de grève, les syndiqués 
n ont pas d e m a n d é de secours Ac-
tue l lement , il n 'y a que les d e u x 
t iers des grévistes qui doivent ê t r e 
supportes , soit envi ron 225. A p r è s ' 
SIX semaines de grève, ceux qui on t 
abso lument besoin de secours re -
çoivent moins que les p res ta t ions 
t assurance-chômage. Vous compre-
nez fac i lement , chers conf rè re s , 
qu ir est t r è s pénib le que les t ra-
vai l leurs syndiqués, af f i l iés à l e u r 
f edera t ion et à la CTCC, soient for -
ces de s ' imposer d 'aussi g randes pri-
vations pour obteni r jus t ice . 

Le Congrès de "la CTCC a déc idé 
d 'un fonds de défense profess ion-
nelle, mais nous croyons qu'i l n e 
serai t pas sage de d r a ine r au f u r 
et à m e s u r e les maigres contr ibu-
tions qui y sont déposées. 

Faire réfléchir 
Nous sommes convaincus, que si 

tous les t ravai l leurs aff i l iés à la 
C.T.C.C., veulent f o u r n i r des se-
cours p lus convenable à ceux qu i 
i on t forcés de f a i r e la lut te , les 
Employeurs où qu'ils soient r é f l é -
chi ront et s 'obs t ineront moins. Nous 
évi terons ainsi des grèves et nous 
évi terons des souf f rances . Nous 
comptons donc que vous compren-
drez n o t r e appel à la sol idar i té e t 
que vous serez en mesure d 'y r épon-
dre p r o m p t e m e n t à m ê m e vo t re 
caisse syndicale et en o rgan isan t 
des souscript ions r égu l i è res de la 
p a r t des membres . 

F r a t e r n e l l e m e n t vôtre, 

Char les MOREAU 

Brevets d' invention 
MARQUES d« COMMERCK 

DESSINS de rABAIQUE 
eâ touf pays. 

M A R I O N & M A R I O N 
R»y»».-A, Roble - J.-AW BmUm 

ISIO, rue I>ruittmoB< 
MONTREAL 
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C A M I O N DE V I V R E S E N V O Y E A U X GREVISTES DE L O U I S E V I L L E 

M: ^ 

Cette photo a é té -prise quelques minutes avant le dépa r t d ' un 
camion de vivres envoyé aux grévistes de Louiseville par le Conseil 
centra l des Syndicats cathol iques de Québec. On r emarque dans 
le groupe, MM. Jean Marchand, secré ta i re général de la C.T.C.C., 
Joseph Parent , prés ident du Conseil central de Québec, Alphonse 

'«Proulx, secré ta i re-correspondant do Conseil central de Québec, 
Maurice Dussault , secré ta i re-correspondant du Conseil central de 
Québec, René Harmégnies , d i rec teur de l 'organisation de la C.T.C.C., 
Amédée Daigle, o rganisa teur de la C.T.C.C., André Roy, chef du 

secré tar ia t de la C.T.C.C., Adélard Mainguy, t résor ie r du ConseiJ 
central de Québec, Eugène Rancourt , o rganisa teur du Conseil cen-
t ra l , René Breton, agent ,d 'affaires des Syndicats cathol iques Ro-
land Leclerc, du Syndicat de l 'Al imentat ion en gros, Jean-Paul Mas-
son, secrétaire-archiviste du Syndicat du Texti le de Louiseville, Joa-
chim Duhaine, gardien du Syndicat de Louiseville, et M. l 'abbé 
Phi l ippe Laberge, aumônier ad jo in t du Conseil central des Syndi-
cats cathol iques. -

L E C A P I T A L I S M E 

DOCTRINE ^^ALTEREE 
(par M g r C O L L I , évêque de Parm«) 

"Ma lheu reusemen t je sais qu 'au milieu de vous 
t e lèveront des hommes qu i exposeront des doc-
t r ines a l térées pour a r racher des disciples e t les 
en t r a îne r à l eu r sui te ." 

Ces hommes dont par le saint Pau l sont venus 
depuis longtemps pa rmi nous e t les "doc t r ines 
a l t é r é ^ " annoncées p a r l 'Apôtre ont malheu-
r e u s e m e n t a r raché au Christ de nombreux dis-
ciples. ^ 

Pour ' c o m p r e n d r e saint Pau l quand il par le de 
"doc t r ines a l té rées" il f au t se r appe le r que toute 
e r r e u r con t ien t une par t , ou tout au moins une 
appa rence de véri té, qui p résen te et cont ien t 
l ' e r r e u r el le-même. 

Unie à l ' e r reur , ce t t e parcel le de vér i té devient 
" a l t é r ée" , — "fo l le" dirai t Ches ter ton , — et peu t 
acquér i r la force ou, mieux, la violence dan-
gereuse qu i est p ropre aux a l té rés^ou aux dé-
ments . 

Quelles sont les "doc t r ines a l t é rées" les plus 
r é p a n d u e s à no t re époque. 

E n t r e au t res : le capi ta l isme, "doct r ine alté-
r é e " du capital . 

Le capi ta l est un des fac teurs de la product ion 
économique. Il est* par conséquent nécessa i re e t 
légi t ime, aussi bien d a n s son origine, — s'il est 
le f r u i t du travail , de l ' épargne et de la pré-
voyance personnel le ou famil ia le , — que dans 
sa fonct ion. Mais, précisénfent parce qu' i l es t 
un , et non point l 'un ique ou le pr incipal f a c t eu r 
de la product ion, la jus t ice veu t que les au t r e s 
fac teurs , — la technique et l e travail , — aient 
l eu r p a r t d a n s les r evenus en propor t ion de la 
con t r ibu t ion qu ' i l s appor ten t et des r isques qu' i ls 
a f f r o n t e n t eux aussi, en pa r t an t t o u j o u r s d 'un 
m i n i m u m nécessaire à une vie honnê te (et q u a n d 
on dit vie honnê te on en tend éga lement le d ro i t 
na tu re l de pourvoir à l ' en t re t i en et à l 'éduca-
t ion des e n f a n t s et des personnes nécessa i rement 
à cha rge ) . 

Ce qui excède ce t te jus te répar t i t ion devient 
ile " s u p e r f l u " qui est comme un fonds de ré se rve 
en f aveur de ceux qui, sans que ce soit de l eu r 
faute, ne peuvent gagner leur vie par le t ravai l 
et qui cependan t ont , de par la na tu re , c'est-à-
d i re de par Dieu, le dro i t de vivre. 

En revanche, dans le sys tème capi tal is te , le 
capi ta l p r end pour lui le plus possible de ce qu i 
r ev iendra i t au t rava i l leur , qu i est cons idéré 
comme un é t r a n g e r dans la r épa r t i t ion de tout 
ce que lui aussi a produi t . On lui f e r m e la bouche 
ou on l ' é l imine avec un sa la i re qui par fo i s avilit 
et empoisonne sa conscience. 

Le nécessaire du pauvre et 
le superflu du riche 

Ainsi ce n 'es t plus, — comme l 'exigerai t un 
sys tème chré t ien , ou seu lement humain , — le 
capi tal qu i ser t au t ravai l ; ce n 'es t plus le super -
f lu du r iche qu i donne le nécessai re au pauvre ; 
mais c 'est le nécessai re du pauvre qui donne le 
super f lu au r iche, et c 'est le t ravai l qui devient 
le serv i teur du capital . 

Cet te invp—• -"-̂ s valeurs économiques de-
v ien t par la sui te un vér i tab le danger social 
quand le capital , tombé en g rande par t ie en t r e 
les mains de quelqlies personnes ou de quel-
ques sociétés anonymes dépendan t s eu lemen t de 
que lques individus, peu t disposer non seu lemen t 
du dest in de grandes masses de t rava i l l eurs mais 
éga lement , du sort pol i t ique de la nat ion, voire^ 
des r appor t s in te rna t ionaux. 

De cet te man iè re le super-capi ta l isme l ibéra l 
p r é p a r e le capi ta l isme d 'Eta t , c'est-à-dire le vé-
r i t ab le communisme. 

Le commun i sme -n'est en e f f e t que l 'exaspéra-
t ion du capi ta l isme. Il r édu i t tout le monde à la 
condi t ion de salarié de l 'Etat , c'est-à-dire du 
pa t ron unique , le plus absolu et ty rann ique , re-
p résen té par la bu reauc ra t i e qui, en généra l , a 
peu de tê te , une absence de coeur , une g rande 
co r rup t ion et une soif insat iable de privi lèges. 

L ' h o m m e est fo rmé de deux é léments : le corps 
ma té r i e l et l ' âme sp i r i tue l le , ra i sonnable e t im-
mor te l le . . " • • . 

Ces deux é léments ont des exigences et des 
fonct ions p ropres à chacun, quoique coordonnés. 
Sur ces deux é l émen t s na tu re l s se g re f f e chez 
le ch ré t i en un é l é m e n t su rna tu re l : la grâce de 
Dieu. 

Oubl ier l ' é l ément su rna tu re l s ignifie ne pas 
c o m p r e n d r e le ch ré t i en ; oublier un des deux élé-
ments na ture l s , — l 'âme ou le corps, — s ignif ie 
dés in tégre r l 'homme. 

Notre-Seigneur Jésus-Chris t a soigné les ma-
lades dans leurs corps pour a r r iver plus faci-
l ement à soigner les âmes, et il a saisi l'occa-
sion de la mult ipl icat ion des pains pour pa r le r , 
pour la p remiè re fois, du pain s u r n a t u r e l de 
l 'Euchar is t ie . 

Les p remiè res mani fes ta t ions du Chr is t ianisme 
f u r e n t la prédicat ion des Apôt res et les tables 
des pauvres ; les p remie r s diacres f u r e n t affec-
tés au service de ces tables; une des p remiè res 
carac té r i s t iques de la "rel igion p u r e e t immacu-
lée" f u t "la visite aux orphe l ins e t aux veuves 
dans leurs t r ibula t ions" . 

Sous-produit de la justice? 

Alors la char i té n ' é ta i t pas considérée comme 
a u j o u r d ' h u i par beaucoup comme un sous-pro-
duit de la just ice , mais comm'e sa re ine e t sa 
«t imulat r ice; e l le ne se réduisa i t pas à la misé-
r ab l e fo rme d e l ' aumône qui peu t humi l i e r e t 
i r r i t e r celui qui la reçoi t ; mais elle étai t , e t 
el le doi t l ' ê t re encore, u n ' vér i table e t s incère 
a m o u r f r a t e r n e l des fi ls de Dieu. 

La dignité de ce t te f i l ia t ion divine étai t si 
b ien sent ie que le maî t re se voyait l 'égal de 
l 'esclave et qu' i l brisait de lui-même les chaînes 
de ce dern ier , sans qu'i l f û t besoin de-v io len tes 
insur rec t ions . 

Le travai l é t a i t considéré, à la l umiè re chré-
t ienne . comme la^marque d e la vie, m a r q u e obli-
ga to i re et noble donnée par Dieu à l ' homme, 
avant même le péché originel , m a r q u e ensu i te 
sanc t i f iée par Jésus-Christ par son exemple . 

La vie t e r r e s t r e était conçue comme la jour-
née de l ' agr icul teur qui sème avec peine e t qu ' i l 
r éco l te ra avec joie dans la vie é te rne l le . 

A u j o u r d ' h u i , il n 'en est plus ainsi. 
Sans doute , nous mêmes les prê t res , nous 

n 'avons pas t ou jou r s su ma in t en i r c la i re la fi-
gure de ce t t e "rel igion pu re et immaculée" ; 
ce r t es les f idè les ont perdu en par t i e le sens 
de la vér i table char i t é ch ré t i enne e t lui on t 
subs t i tué la b ienfa isance e n t e n d u e comme u n 
misérable compromis en t re la jus t ice et l 'avarice, 
comme u n succédané chré t ien de l 'égoïsme païen. 

Le fa i t d 'avoir t rop séparé la jus t ice de la 
char i té , — qui est l ' an imat r ice et la modéra-
tr ice de la jus t ice; — d'avoir par fo is insisté sur 
le devoir de s 'assurer la vie é te rne l le sans tou-
jours se r appe le r le devoir et la nécessi té d'as-
surer , à nous-mêmes et aux au t res , la vie ter-
r e s t r e ; d 'avoir incu lqué la ver tu sans t ou jou r s 
se r appe le r que pour l ' exercer un min imum de 
biens t empore l s est mora l emen t nécessa i re : 
d 'avoir peu t -ê t re p rêché le sa lu t de l ' âme de 
man iè r e à oubl ier qu 'avec elle se sauve égale-
m e n t le corps; d 'avoir même par fo i s p ré sen té 
le corps seu lement comme l ' ennemi du bien, 
comme si l ' âme n e , s e servait pas éga l emen t du 
corps pour le bien et comme si le mal ne dépen-
dait pas essent ie l lement de l ' in te l l igence et de 
la l ibre volonté de l ' âme; d 'avoir exal té la rési-
gnat ion plus que le droi t de rés is ter à l ' in jus-
tice; en un mot d 'ê t re allé t rop loin dans une 
f o r m e de spi r i tua l i sme pour ainsi d i re angé-
lique, a cont r ibué à fo rmer , par réact ion, — 
dans une ambiance de vie à t endances pa ï ennes 
et dans le t o u r m e n t des d i f f icu l tés économiques 
croissantes , — la t endance matér ia l i s te qui se 
t rouvai t dé jà dans l 'agnost ic isme du l ibéra l i sme 
et dans la vie p ra t ique du capi ta l i sme e t qui a 
f a t a l e m e n t about i à la doct r ine e t à la p ra t ique 
d u , c o m m u n i s m e . 

E v ê q u e d e P a r m e 
. - , i ; i EjVASIO COLLI 

U l U i a E U ^ J J P A R ^ 

ïô ïnaï ï reTôï ïrTgïr 
Les lecteurs du "Trava i l " qui suivent cet te chronique depuis le 

mois de novembre ont peut-être une cer ta ine idée de l ' immense e f fo r t 
poursuivi par le syndical isme européen pour équ iper les mi l i tants , 
d 'une solide fo rmat ion . 

Si on excepte que lques art icles de c i rconstance, tou tes les le t t res 
envoyées par nous décr ivaient les disposi t i fs d ' éduca t ion syndical is te 
mis en place et a l imentés par les g randes centrales . Il a été quest ion 
ici de revues et bul le t ins de fo rmat ion , d 'écoles normales ouvr ières , 
de cours par (»>rrespondance, de sessions d 'é tudes . Dans une pro-
chaine chronique , nous vous en t r e t i endrons de la const i tut ion de bi-
bl iothèques et cen t res de documenta t ion . Au jou rd ' hu i , nous croyons 
uti le de nous a t t a rde r à un aspect e x t r ê m e m e n t impor tan t de la for-
mation syndicale : l ' init iation économique. 

L 'observateur é t r ange r est f r a p p é de l ' énorme activité déployé* 
par les cent ra les syndicales en Europe autour de la quest ion économi-
que. Non pas que le syndical isme européen — et le syndical isme f ran -
çais encore moins ! — soit un , syndical isme "maté r i a l i s t e" , o r i en té 
un iquemen t vers les quest ions de salaires et de prix. Il nous se ra i t 
faci le de mon t r e r que c'est plutôt le con t ra i re qui est vrai, que le 
syndical isme européen appara î t à côté du syndical isme amér ica in 
comme un vigoureux syndical isme d ' idées. Mais les di r igeants , con-
vaincus qu' i ls sont de pouvoir agir sur l 'économie de la nation, mul-
t ip l ient les in tervent ions auprès des gouvernements et s ' appl iquent 
à donner jsux mil i tants une format ion économique aussi approfondie 
que possible. 

C'est ainsi que dans le journal d ' au jou rd ' hu i ont peut lire la 
nouvel le suivante : "La C.F.T.C. s ' inquiè te des ins t ruct ions données 
par M. Pinay au su je t des salaires. Sans nous engager dans les déda-
les de la poli t ique f rança ise , nous pouvons comprendre que M. Pinay 
(le " p r e m i e r " f rançais) , dés i rant inaugurer une poli t ique de sta-
bilisation économique e t de baisse des prix, entend re s t r e indre la 
montée des salaires parce que celle-ci r i squera i t de ru ine r son pro-
g r a m m e de baisse des prix. Mais la C.F.T.C., qui p résen te jus tement 
la classe des salar iés ne s 'es t ime pas sa t is fa i te pour au tan t . Voilà 
pourquoi "e l le a décidé, annonce le journal , de solliciter dès au-
jourd 'hui une en t revue auprès de M. le prés ident du conseil . . ." 

Des nouvelles de ce genre, on en t rouve i toutes les semaines 
dans les quotidiens. On comprend que les cent ra les syndicales "vei l -
lent au g ra in" , qu 'e l les exercen t une é t roi te vigilance sur les agisse-
ments des pouvoirs publics dans l ' in térê t des t rava i l leurs qu 'el les on t 
mission de dé fendre . Mais le souci " économique" des centra les va 
beaucoup plus loin. Elle s ' appl iquent à init ier leurs membres à l 'Eco-
nomie poli t ique. 

Comprenons bien : Il ne s 'agit pas de fa i re de chaqOe travail-
leur , de chaque syndicalis te un exper t en économie. Non, il ne s 'agit 
pas de cela. Il ne s 'agi t pas de p r épa re r des " h o m m e s cult ivés". Il . 
ne s 'agit pas de comprend re l 'Économie poli t ique pour le plaisir 
de comprend re une science diff ici le . Il s 'agit de comprendre pour 
pouvoir AGIR ensui te . Voi l i la vér i té à r e ten i r : comprendre , com-
p rend re le plus possible, pour pouvoir AGIR ensui te sur l 'économie 
de la nation'. 

C'est dans cet espr i t que la C.F.T.C. aborde avec ses mil i tants , 
l ' é tude des quest ions économiques . Nous di rons dans un prochain 
numéro du "Trava i l " comment elle procède . Guy CORMIER 

6 m o d e s d ' a c h a t 
c h e z D U P U i S 

• au comptant 
• cornpte courant 

* • compte contrat 
• compte coupons D U P U I S 
• compte Budgétaire D U P U I S 
• marchandise réservée 

Rense ignements au 6e é tage 

DAYMOND OUPUIS. pr»«id*n» 
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A L ' A R B I T R A G E D U T E X T I L E 

Le tribunal invite la Compagnie 
respecter les tâches actuelles 

LE S Y N D I ^ T ENUMERE ET JUSTIFIE SES DEMANDES 
A cela, l 'avocat de la compa-

gnie, Me André Forge t , r épond 
que l 'art icle 24 de la Loi en est un-
t r è s controversé et que le t r ibuna l 
ou t repassera i t ses pouvoirs en fai-
san t des r e c o m m a n d a f o n s à ce 
s u j e t . Le juge lui fa i t r e m a r q u e r 
que la compagnie n 'es t d 'accord 
avec personne en ce'. ; ma t iè re et 
invite la p a r t e - pa t ronale à manl-
l e s t e r de- la bonne volonté. 

" Je ne peux pas fa i re de re-
commandat ions , précise-t-il, mais 
vu la s i tuat ion de l ' a rb i t rage , il 
serai t peut-être utile pour la bon 
ne en ten te que soient suspendus 
ces changements jusqu 'à ce que le 
t r ibuna l aille à Montmorency, Ce 
n 'est pas un ordre, c 'est une invi-
tat ion, Je fais appel à la bonne 
volonté de la compagnie. Tout ce 
qui provoque ou excite" le mécon-
t en t emen t doit ê t re évité. ^ 

Sécurité syndicale 
La premiè re quest ion soulevée 

dans la preuve syndicale a t rai t à 
la sécur i té syndicale (art. 6). 11 
s 'agit de compléter le main t ien 
d 'af f i l ia t ion par un ate l ier syndi-
cal imparfa i t . 

Comme témoin, René Gosselin, 
secré ta i re et technicien de la Fé-
déra t ion du Texti le depuis 1948, 
a f f i rme qu'il est nécessaire d'ap-i 
por te r des changements à la clause 
de sécur i té syndicale qui n 'es t ac-
tue l l ement qu 'une r e t enue volon-
taire et i rrévocable. On demande 
donc que la compagnie fournisse , 
avec la l istes des m e m b r e s pout 
qui les déduct ions sont fai tes , une 
l is te qui ind iquera i t les noms de 
ceux qui ne fon t pas de paie-
ments , de ceux qui ont qui t té 
l 'us ine ou changé de dépar tements , 

-des employés mar iés ainsi que la 
^4iste des nouveaux employés. T o j t 

ceci afin de p e r m e t t r e aux syndi-
cats de ^ mieux cont rô le r le vire-
ment de la ma in -d ' oeuwe qui est 
* peu près de 20% étant donné 
le grand nombre de la main-d'oeu-
vre féminine . 

Les dernières séances de l'arbitra-
ge du textile (Domin ion Text i le ) ont 
é t é marquées par un vif échange de 
vues entre procureurs des deux par-
ties sur les changements apportés 
par la compagnie aux conditions de 
travail depuis l 'expiration du con-
trat. Le syndicat considère ces chan-
gements illégaux. C'est aussi le point 
de vue de la Commission des rela-
tions ouvrières et celui de la Cour 
supérieure qui a accordé une injonc-
tion aux ouvriers. 

On sait toutefois que la compagnie 
a appelé de cette injonction et qu'elle 
continue entre temps d'appliquer de 

Atel ier syndical impar fa i t , , 120 
P ré f é r ence syndicale 32 
Maintien d 'aff i l ia t ion 391 

Un au t re exhibit , t i ré de la "Ga-
zette du Trava i l " d 'octobre 1951, 
nous fa i t voir une analyse de 481 
contrats . 

Les ouvriers du • texti le deman-
dent une clause d 'a te l ier syndical 
imparfa i t tel qa ' i l en existe dans 
une dizaine d ' indus t r ies s imi la i re i 

nouveaux changements. 

" j e crçis, a dit M e Lespérance, 
qu' i l est dans les attributions morales 
du tr ibunal de donner des directives 
à ce sujet, d'inviter du moins les par-
ties à ne pas adopter des attitudes 
qui pourraient compromettre la bon-
ne entente. La Compagnie Dominion 
Text i le ne peut pas considérer com-
me urgent ces changements aux tâ-
ches quand la Commission l'a avisée 
qu'elle violait la loi et que la Cour 
supérieure s'est prononcée dans le 
même sens, je soumets que cette at-
t itude est inadmissible et je deman-
de au tr ibunal d ' intervenir" . 

9 0 % des contrats 
Dans un au t re document soumis 

au t r ibunal (une copie du Bulletin 
d« relat ions industr ie l les de Laval) 
on souligne un art icle p r é p a r é par 
l ' abbé Gérard Dion où l ' au teur 
re lève que su r 1,823 convent ions 
étudiées, 90% cont iennent des 
clauses de sécur i té syndicale et 
7â% compor tent des obligations 
d 'a f f i l ia t ion : 
Ate l ie r f e r m é 722 
Atel ier syndical par fa i t , , , . 150 

Prime d« nuit 
Quant à la p r ime de nuit , ac-

tue l lement payée au taux de 15%, 
les ouvr iers r éc lament 20 cents 
l ' heure pour l ' équipe de nui t et 
5 cents pour l 'équipe de 3h, % 
à minui t . Le témoin dit que dans 
la s i tua t ion actuelle, soit à 15% 
de pr ime, les ouvriers n 'ayant pas 
de demi-heure pour le souper , il 
a r r ive que le revenu hebdomada i re 
ne d i f f è r e en somme que d 'un 
quar t d ' heu re et la pr ime, habi-, 
tue l l ement donnée pour un tra-
vail ex t raordinai re , ne joue pluii 

Le travail 
Article 22 — L'ar t ic le 22, tel 

qu ' i l existe, p rê te à confusion et 
les ouvriers se p la ignent d 'une 
mauvaise application. La même 
quest ion se pose ici de savoir 
si l 'on doit f a i re t ravai l le r - l u s 
de monde, moins longtemps ou 
pe rme t t r e à un plus- peti t nombre 
de gagner le min imum vital. 

C'est pourquoi le syndicat de-
mande que, si la p remiè re équipe 
ne travail le pas les heures hebdo-
madaires normales, la deuxième 
et la t rois ième soient suppr imées . 

Si par contre , le travail n 'es t pas 
suf f i san t pour fa i re t ravai l ler "une 
semaine p le ine" à la p remiè re 
équipe d 'abord, à la deuxième équi-
pe ensuite , la t rois ième équipe ne 
devrai t pas exister . 

A c-e stage-ci, sur les heures de 
travail , M. Honoré D'Amour , agent 
d ' a f fa i res du syndicat de Drum-
mondville, est appelé à témoigner . 
Les deux .p remières ' uipes tra-
vai l lent 8h. et 30 minu tes par 
jou r et celle de nuit , 7 heures . 

Ancienneté 
Le témoignage de M. Gosselin 

cont inue ensui te et, sur l 'ar t ic le 
34 pa rag raphe C, au nom des syn-
dicats concernés, il demande que 
la l iste d ' anc ienne té soit a f f ichée 
dans les dépa r t emen t s et qu'on 
n 'a i t pas à la consul ter au bureau 
de la compagnie . 

Pour ce qui est des congés 
payés, qui sont au nombre de 7 
ac tuel lement , les syndicats deman-
den t une jou rnée addit ionnelle , la 
St-Jean-Baptiste ou le 2 j anv ie r 
selon le cas. 

Un au t re amendemen t a t ra i t 
aux absences motivées ou involon-
ta i res qui se produisent la veille 
ou le l endemain d 'un jour féer ié . 

Vacances 
P o u r ce qui est des vacances 

annuel les , les ouvriei's demandent , 
pour les employés d 'un an d e ' s e r -
vice. 3% du salaire annuel gagné: 
pour ceux de deux ans de servi-
ce, 3,5%; pour ceux de - 3 à 10 
ans de service, 4 % ; de 10 p 20 
ans, 5 % ; pour ceux de 20 ans, 
6%, Le témoin dépose la "Gazet te 

! du Travai l" , s ep tembre 1951, qui 
! indique quel pourcen tage de va-
1 cances les indus t r i es accordent à 
ceux de moins de 20 ans dé ser-

j vice. 

Prospérité de 
la Compagnie 

Quant à la d u r é e de la conven-
i tion, le syndicat d e m a n d e que la 
ré t roact iv i té commence à la f in 
de l 'ancien contra t . 

On dépose ensui te devant le tri-
bual un extra i t de la Commission 
d ' enquê te royale sur les prix, vo-

l l u m e 3, qui indique la posit ion 
, de la Dominion Texti le dans- l'éco-
I nomie canadienne et comme leader 
j dans l ' industr ie . Les fabr iques de 
i f i l et de tissus de coton sont lar-

g e m e n t concent rées dans le Qué-
bec (2/3 du volume de la pro-
duction). La Dominion Text i le 
Company, avec ses deux fi l iales 
Drummondvi l le Cotton et Montreal 
Cotton, r ep résen te comme ch i f f r e s 
d 'af fa i res , les trois quar t s ( % ) de 
la product ion canadienne. La con-
cur rence est l imitée du fa i t que 
ces compagnies ne f ab r iquen t pas 
toutes les mêmes genres de tis-
sus. Les art icles qu 'el les font don-
nen t une indication de la tendance 
à la spécialisation qui est une de-; 
carac tér i s t iques de l ' indus t r ie . M. 
J, B. Gordon, prés ident , déclarai t 
que sa compagnie et ses f i l ia les 
ont un peu nlus de la moit ié des 
fuseaux et de 50 à 60% des af-
fa i res text i le au Canada. A quel-
ques except ions près la Dominion 
Texti le est l ' agent de vente de 
ces deux filiales. Donc, il n 'y a 
e f fec t ivement pas de concur rence 

qui puisse fo rce r une r éduc t ion 
des pr ix de vente . D 'après les te 
moignages r endus devant le ; 
mité, il semblera i t que le g roupe 
de la Dominion Text i le est depuis, 
longtemps le chef de f i le en ce 
qui concerne le pr ix de vente dans 
ce domaine. 

Coût de la vie ' 
L'exhibi t suivant déposé devant 

le t r ibunal est aussi un extra i t 
du r appor t de la Commission roya-
le d ' enquê te sur les prix, touchant 
le budget de la fami l le moyenne . 

Enf in , M. Gosselin, à l 'aide de 
documents présentés par la com-
pagnie à l ' a rb i t rage de 1946 et 
en t enan t compte des augmenta -
t ions de 20 cen ts l ' heu re en 1947 
de 11 cents Vz en 1948 (aucuns 
en 1949) de 10 cents en- 1950, ar-
r ive au taux moyen hora i re de 
96 cents Va, "auque l on peut a jou-
ter, dit-il, peu t -ê t re un cent et 
demi pour compenser c e r t a ^ 
changements , ce qui f e ra i t dcHic 
98 cents comme moyenne" . • 

•k -k -k 
Comme on peut le consta ter les 

25 exhibi ts p résen tés par le syn-
dicat à ces séances d ' a rb i t rage ma-
ni fes ten t l ' in tent ion qu 'ont las 
ouvriers de procéder avec célé-
rité, selon le désir du juge Héon, 
prés ident du t r ibunal . Peu t -ê t r e 
aurorrs-nous l 'occasion de r even i r 
su r ces su je t s à mesure que la 
par t ie pa t rona le en f e ra la dis-
cussion. 

A TRAVERS LE CANADA 
Règlement de grève: 

La Commission des Relat ions ouvrières de l 'Ontario a déci-
dé qu 'un texte de r èg lemen t de grève n'a pas la force légale 
d 'une convention collective suivant la Loi des Relat ions ouvriè 
res. Dans une décision ma jo r i t a i r e (dissidence des deux mem-
bres ouvriers) 1.» CRO a r e j e t é la d e m a n d e des Ouvriers unis de 
l 'Acier d 'Amér ique , local 4305 (COI-CCT) pour autorisat ion J e 
poursuivre la Holl inger Consolidated Gold Mines Ltd, ~L'Union 
j r é t enda i t que la compagnie avait r e fu sé de soumet t re à l 'ar-
)i trage un d i f f é rend au su je t des classif icat ions et taux de sa-

la i res en violation du règ lement de la grève et de l 'ar t ic le dans 
la Loi qui exige l ' a rb i t rage des d i f f é rends qui su rv iennen t au 
cours d 'une convent ion collective. La compagnie, pour sa par t , 
a déclaré que le texte du r èg lemen t n 'é tai t pas une convention 
collective selon la Loi, La CRO a main tenu la pré ten t ion pa-
tronale, Le p rocureur syndical a déc laré à la CRO que si l 'on 
ne considérai t pas un r èg lemen t de grève comme liant les par-
ties, alors ces r èg lemen t s de -g rève ne vaudra ien t même pas le 
pap ie r sur lequel ils sont écrits. 

Salaire égal pour travail égal 
Le Gouvernement de Saskatchewan a p résen té un p ro je t de 

loi à la Légis la ture au s u j e t du salaire égal pour t ravai l égal. 
Le Bill prévoit que les f e m m e s ont droi t à un salaire au moins 
égal à-celui des hommes, lorsqu ' i l s 'agi t d 'un travai l semblable 
accompli dans le m ê m e -établissement. Le p ro j e t prévoit aussi 
l ' enquê te sur tous les gr iefs et une commission d ' enquê te don t 
les décisions se ra ien t exécutoi res au cas où l ' enquê teu r ne 
pourra i t pas rég le r le grief . 

Commissions scolaires 
L'Association -des commissai res d 'école de l 'Ontar io a pu-

blié un mémoi re s u r les a m e n d e m e n t s qu 'e l le veut proposer au 
gouve rnemen t provincial . L'.Cssociation veut abroger l ' a r t ic le 

de la Loi des ins t i tu teurs de 1944 qui confère à l ' i ns t i tu teur 
f r a p p é de sa!-»ction le droi t de conna î t re l 'accusat ion por tée con-
t re lui et d'y r épondre par écrit avant que la Fédéra t ion des . 
ins t i tu teurs n 'en r é f è r e à une commission d 'enquête . Les com-
missaires d e m a n d e n t aussi de r e s t r e ind re le pouvoir de "boy-
cot tage" de la Fédéra t ion des ins t i tu teurs qui a dé jà in te rd i t 
à ses membres d 'accepter des emplois de cer ta ines commissions 
scolaires qui se t rouvent sur la "l is te no i re" de la Fédéra t ion 
(Hamilton, Kingston, St ra t ford) . 

Coût de la vie 
L'indice du coût de la vie a baissé de 1,9 point soit de 0.9% 

du ran t f év r i e r p o u r - f o u r n i r le ch i f f r e de 189.1 au 1er mars, 11 
s 'agit de la t rois ième baisse en qua t re mois, pour por te r l ' indice 
à son p lus , bas niveau depuis s ep t embre dern ie r . La baisse 
en fév r i e r étai t p r inc ipa lement due aux déclins dans cer ta ins 
a l iments dont la viande, les oeufs, les oranges et ' les choux. 
Quelques art icles du vê tement ont aussi mon t r é une baisse. De 
l ' au t re côté. Ton a vu une hausse des taux de té léphone, du 
pr ix du charbon et de divers 'art icles d ' ameublement , de fer-
ronner ie . etc. Le re levé t r imest r ie l des loyers a fa i t hausse r 
l ' indice des loyers dé 1.5 point (1%). 

Le minis t re du Commerce, M, Howe, a déclaré que l'in-
dice du coût de la vie baissera encore du ran t mars et que 
les pr ix seront stabilisés à un niveau que lque peu in fé r i eu r à 
celui qui existe ac tuel lement . (Voir discours à la Fédé ra t ion 
l ibéra le nat ionale féminine , "La Presse" , 2 avril). Il se peut 
que M, Howe ait raison vu que les prix de mars f léchissent 
depuis que lques mois et les plus bas pr ix , de gros se ref lé-
te ront peut-être au détai l . D'un au t re côté, M. Howe s 'esl 
t rompé auparavan t dans ses pronost ics sur l ' indice du coût 
de la vie. Au p r in temps dernier , par exemple, le min is t re a 
prévu une' hausse de moins de H % du ran t mar s 1951 et 
l ' indice a monté quand m ê m e de 1.2%. 

( "Rense ignements ouvr ie r s" avril 1952). 
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